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à l'aide d'un dossier à caractère professionnel ne pouvant excéder 25 pages. 

19-1-DEC-HDF 

Le sujet compte 24 pages (1 page « sujet » et 23 pages de documents). 

Assurez-vous que cet exemplaire est complet, dans le cas contraire demandez un 

nouvel exemplaire au responsable de la salle. L'épreuve doit être traitée sur les 
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entête de la copie (ou des copies) mise à votre disposition. Toute mention d'identité portée 
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L'usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout  
matériel électronique (y compris la calculatrice) est interdit. 
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Sujet : 
 

Vous êtes SAENES de classe supérieure affecté auprès d’un Inspecteur de l’Education Nationale (IEN) 

en charge du 1er degré qui est amené à devoir répondre à un courrier de parent d’élève souhaitant 

savoir comment scolariser son enfant en situation de handicap. 

L’IEN vous demande une note récapitulative sur les obligations de l’Education nationale en la matière, 

les différents parcours de scolarisation possible d’un élève en situation de handicap et les démarches 

préalables à son aboutissement.  

Vous mettrez en avant le rôle des principaux acteurs intervenant dans le dispositif. 

Vous détaillerez les différentes modalités d’aménagement possible dont peut bénéficier l’élève en 

situation de handicap sur le temps scolaire. 

 

 Liste des documents : 
 

Document 1 : Article du ministère de l’Education nationale (education.gouv.fr) : la scolarisation des 

élèves en situation de handicap  

Document 2 : Circulaire ministérielle 2016-117 du 8/8/2016 relative au parcours de formation des 

élèves en situation de handicap  

Document 3 : Circulaire ministérielle 2015-129 du 21/8/2015 relative aux unités localisées pour 

l’inclusion scolaire – dispositif pour la scolarisation des élèves en situation de handicap 

pour le premier et le second degrés  

Document 4 : Circulaire ministérielle 2017-084 du 3/05/2017 relative aux missions et activités de 

personnels chargés de l’accompagnement des élèves en situation de handicap  
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Document 1 : Article du ministère de l’Education nationale (education.gouv.fr) : la scolarisation 

des élèves en situation de handicap 

Le droit à l'éducation pour tous les enfants, quel que soit leur handicap, est un droit fondamental. Chaque école a vocation à accueillir 
tous les enfants, quels que soient leurs besoins.  
 
Ensemble pour une École Inclusive 
La concertation "Ensemble pour une École Inclusive" en lien avec plusieurs acteurs associés (représentants des associations des 

personnes handicapées, parents d'enfants handicapés, organisations syndicales, collectivités territoriales et des parlementaires) a été 
lancée auprès du CNCPH (Conseil National Consultatif des Personnes Handicapées), lundi 22 octobre 2018. 
Cette concertation se décline en trois axes thématiques : 

 Attendus des familles et des associations pour une scolarisation de qualité des élèves en situation de handicap 

 Un métier d'accompagnant attractif avec des perspectives d'avenir 

 Mise en œuvre de l'expérimentation des Pôle Inclusifs d'accompagnement localisé (PIAL) 
La mise en place des propositions est prévue dès la rentrée 2019 pour une transformation complète de l'école à la rentrée 2020. 

 
Lancement de la concertation "Ensemble pour une École Inclusive" 

 [Infographie] Vers une École pleinement inclusive 

 Comment scolariser des élèves en situation de handicap 

 Les différents parcours de scolarisation 

 L’accompagnement des élèves en situation de handicap 

 Aménagements spécifiques 

 L'apport du numérique pour mieux répondre aux besoins spécifiques des élèves 

 Focus sur la scolarisation des élèves présentant des troubles du spectre de l’autisme 

 Focus sur la scolarisation des jeunes sourds 

 Des réponses à vos questions 
 
La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation de la citoyenneté des personnes handicapées a permis 
des avancées majeures dans la politique de scolarisation des élèves en situation de handicap. Le service public d’éducation doit veiller 
à l’inclusion scolaire de tous les enfants, sans aucune distinction. Une approche nouvelle est consacrée : quels que soient les besoins 
particuliers de l’élève, c’est à l’école de s’assurer que l’environnement est adapté à sa scolarité.  
 
Depuis 2006, le nombre d’élèves en situation de handicap scolarisés en milieu ordinaire a plus que doublé. Le ministère chargé de 
l’Éducation nationale a fait des efforts sans précédent pour améliorer la scolarisation en milieu ordinaire des élèves en situation de 
handicap. Les différents dispositifs de scolarisation, les parcours de formation individualisés et les aménagements personnalisés en 
fonction des besoins des élèves sont autant de mesures participant à l’inclusion scolaire. 
 
À la rentrée 2017, 321 476 élèves en situation de handicap étaient scolarisés dans les écoles et établissements publics et privés 
relevant du ministère de l’Éducation nationale : 181 158 dans le 1er degré et 140 318 dans le 2d degré.  
Désormais, grâce à l’amélioration de la scolarisation et la professionnalisation des accompagnants, les parcours des enfants en 
situation de handicap se diversifient et s’allongent à l’École. 
À l'occasion du comité interministériel du handicap qui s'est tenu le 20 septembre 2017, il a été, d'ici 2022 : 

 réaffirmé la création de plus de 8 000 postes d’accompagnants 

 annoncé la création de 250 ULIS en lycée 
  

http://www.education.gouv.fr/cid135456/lancement-de-la-concertation-ensemble-pour-une-ecole-inclusive.html
http://www.education.gouv.fr/cid207/la-scolarisation-des-eleves-en-situation-de-handicap.html#Infographie_Vers_une_Ecole_pleinement_inclusive
http://www.education.gouv.fr/cid207/la-scolarisation-des-eleves-en-situation-de-handicap.html#Comment_scolariser_des_eleves_en_situation_de_handicap
http://www.education.gouv.fr/cid207/la-scolarisation-des-eleves-en-situation-de-handicap.html#Les_differents_parcours_de_scolarisation
http://www.education.gouv.fr/cid207/la-scolarisation-des-eleves-en-situation-de-handicap.html#L_accompagnement_des_eleves_en_situation_de_handicap
http://www.education.gouv.fr/cid207/la-scolarisation-des-eleves-en-situation-de-handicap.html#Amenagements_specifiques
http://www.education.gouv.fr/cid207/la-scolarisation-des-eleves-en-situation-de-handicap.html#L_apport_du_numerique_pour_mieux_repondre_aux_besoins_specifiques_des_eleves
http://www.education.gouv.fr/cid207/la-scolarisation-des-eleves-en-situation-de-handicap.html#Focus_sur_la_scolarisation_des_eleves_presentant_des_troubles_du_spectre_de_l_autisme
http://www.education.gouv.fr/cid207/la-scolarisation-des-eleves-en-situation-de-handicap.html#Focus_sur_la_scolarisation_des_jeunes_sourds
http://www.education.gouv.fr/cid207/la-scolarisation-des-eleves-en-situation-de-handicap.html#Des_reponses_a_vos_questions
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[Infographie] Vers une École pleinement inclusive 
 

 
 
 
 
Comment scolariser des élèves en situation de handicap 
 
Première étape : constitution du dossier 

Pour favoriser la scolarisation et répondre aux besoins éducatifs particuliers des élèves en situation de handicap, tout est mis en œuvre 
pour construire un projet personnalisé de scolarisation (PPS) aussi opérationnel que possible dès lors que la famille a saisi la 
maison départementale des personnes handicapées (MDPH), lieu unique destiné à faciliter les démarches des personnes en situation 

de handicap. 
Les maisons départementales des personnes en situation de handicap 
La liste des Maisons départementales des personnes en situation de handicap 
La Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) facilite les démarches des personnes en situation de handicap : elle 
offre un accès unifié aux droits et prestations prévus pour les personnes en situation de handicap. La Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie (CNSA) en propose une liste. 

http://www.social-sante.gouv.fr/espaces,770/handicap-exclusion,775/dossiers,806/maisons-departementales-des,1087/maison-departementale-des,7545.html
http://www.cnsa.fr/
http://www.cnsa.fr/
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L'analyse des besoins et l’évaluation des compétences de l'élève en situation de handicap sont déterminantes pour amorcer dans 

les meilleures conditions une scolarité. L'école, la famille et l'enseignant référent doivent agir en partenariat. 
Ainsi, doivent être assurés : 

 l'inscription et l'accueil dans l'école de référence ou dans celle vers laquelle l'élève a été orienté  

 une première évaluation de l'élève en situation scolaire par l'équipe éducative, qui permettra de renseigner le GEVA-Sco 
première demande 

 la mobilisation et la mise en place des adaptations pédagogiques nécessaires pendant toute la période d'instruction du dossier 

 l'appui et le relais de l'enseignant référent 

 l'analyse des besoins et l'élaboration du projet personnalisé de scolarisation par l'équipe pluridisciplinaire de la MDPH 
 
Deuxième étape : élaboration du projet personnalisé de scolarisation 

C'est à partir des besoins identifiés que l'équipe pluridisciplinaire de la maison départementale des personnes handicapées élabore le 
projet personnalisé de scolarisation (PPS) de l'élève en situation de handicap, en tenant compte des souhaits de l'enfant ou de 
l'adolescent et de ses parents. C'est sur la base de ce projet que la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées 
(CDAPH) prend alors les décisions utiles. L’article D 351-7 du code de l’éducation précise les différentes décisions qui sont du ressort 
de la CDAPH. 
Le PPS est l'outil de pilotage du parcours de scolarisation, il assure la cohérence d'ensemble du parcours scolaire de l'élève en 

situation de handicap. 
Il organise et définit les modalités de déroulement de la scolarité coordonnées avec les mesures permettant l’accompagnement de celle-
ci ainsi que les actions pédagogiques, éducatives, sociales, médicales et paramédicales répondant aux besoins de l'élève décidées par 
la (CDAPH). La scolarisation peut être individuelle ou collective, en milieu ordinaire ou en établissement médico-social. 
Le PPS définit les modalités de déroulement de la scolarité en précisant, si nécessaire : 

 la qualité et la nature des accompagnements, notamment thérapeutiques ou rééducatifs 

 le recours à une aide humaine individuelle ou mutualisée  

 le recours à un matériel pédagogique adapté  

 les aménagements pédagogiques 
 
Troisième étape : le suivi et l’accompagnement 
Une équipe de suivi de la scolarisation (ESS) facilite la mise en œuvre du PPS et assure, pour chaque élève en situation de handicap, 

un accompagnement attentif et régulier. 
C'est l'enseignant référent de chaque élève qui réunit l’équipe de suivi et veille à la continuité et à la cohérence de la mise en 
œuvre du PPS, puisqu'il est l'interlocuteur privilégié des acteurs du projet. Présent à toutes les étapes du parcours scolaire, il est 

compétent pour assurer le suivi du projet des élèves scolarisés dans les établissements du premier et du second degrés ainsi que dans 
les établissements médico-sociaux. Il réunit les équipes de suivi de la scolarisation (ESS) pour chacun des élèves dont il est le référent 
et assure un lien permanent avec l'équipe pluridisciplinaire de la MDPH. 
 
 
Les différents parcours de scolarisation 
 
Scolarisation en milieu ordinaire 
 
Scolarisation individuelle 

Les conditions de la scolarisation individuelle d'un élève en situation de handicap dans une école primaire ou dans un établissement 
scolaire du second degré varient selon la nature et la gravité de son handicap. 
 
Selon les situations, la scolarisation peut se dérouler soit : 

 sans aucune aide particulière (humaine ou matérielle) 

 avec des aménagements lorsque les besoins de l'élève l'exigent 
Le recours à l'accompagnement humain pour une aide individuelle ou une aide mutualisée et à des matériels pédagogiques adaptés 
concourt à rendre possible l'accomplissement de la scolarité. 
Texte de référence 

Parcours de formation des élèves en situation de handicap dans les établissements scolaires 
Circulaire n°2016-117 du 8 août 2016 
 
Scolarisation collective 

Les unités localisées pour l’inclusion scolaire concernent le premier comme le second degrés : ULIS-école, ULIS-collège, ULIS-lycée, 
ULIS-lycée professionnel. L’inclusion des élèves en situation de handicap, en fonction de leurs besoins, au sein des classes ordinaires 
y est renforcée, le dispositif venant en appui à cette scolarisation. 
Texte de référence 

Unités localisées pour l'inclusion scolaire (ULIS), dispositifs pour la scolarisation des élèves en situation de handicap dans le premier et 
le second degré 
Circulaire n° 2015-129 du 21 août 2015 
 
Les unités localisées pour l'inclusion scolaire à l'école 

Dans les écoles élémentaires, les ULIS accueillent des élèves présentant un handicap et pouvant tirer profit d'une scolarisation en milieu 
scolaire ordinaire.  Les objectifs d'apprentissage envisagés pour les élèves bénéficiant de l'ULIS requièrent des modalités adaptées 
nécessitant des temps de regroupement dans une salle de classe réservée à cet usage. 
 
Les unités localisées pour l'inclusion scolaire (ULIS) au collège et au lycée 

Dans le secondaire, lorsque les exigences d'une scolarisation individuelle ne sont pas compatibles avec leurs troubles, les élèves en 
situation de handicap peuvent être scolarisés avec l’appui d’unité localisée pour l'inclusion scolaire (ULIS). Encadrés par un enseignant 

http://eduscol.education.fr/cid47660/la-scolarisation-des-eleves-en-situation-de-handicap.html
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=105511
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=91826
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spécialisé, ils reçoivent un enseignement adapté qui met en œuvre les objectifs prévus par le projet personnalisé de scolarisation. Les 
élèves sont inscrits dans leur classe de référence. 
À la rentrée 2018, l’éducation nationale facilite la scolarisation des élèves en situation de handicap dans les lycées d’enseignement 
général, technologique et professionnel avec 38 unités localisées pour l'inclusion scolaire (Ulis) nouvellement créées après les 40 unités 
déjà créées en 2017-2018.  
L’objectif est d'ouvrir 250 Ulis supplémentaires au lycée d'ici 2022.  
Les ULIS permettent la scolarisation dans le premier et le second degrés d'un petit groupe d'élèves présentant des troubles compatibles. 
Ces créations accompagneront et prolongeront les progrès de la scolarisation des jeunes en école ordinaire. 
L'implantation de ces unités localisées pour l'inclusion scolaire est organisée de façon à ne laisser aucun territoire hors d'accès des 
élèves, en tenant compte des contraintes raisonnables de transport. Ce mouvement se poursuit particulièrement dans les lycées 
professionnels. Les ULIS-lycée professionnel sont incitées à fonctionner en réseau, notamment pour répondre aux besoins de formation 
professionnelle des élèves handicapés. 
Les élèves bénéficiant de l’ULIS sont des élèves à part entière de l'établissement scolaire, leur classe de référence est la classe ou la 
division correspondant approximativement à leur classe d’âge, conformément à leur projet personnalisé de scolarisation (PPS). Ils 
bénéficient de temps de regroupement autant que de besoin. 
Les modalités de fonctionnement des ULIS dans les lycées professionnels sont précisées dans une circulaire sur la formation et l'insertion 
professionnelle des élèves en situation de handicap. Cette dernière définit les caractéristiques de la formation professionnelle et les 
dispositifs susceptibles d’être mis en œuvre, notamment ceux en lien avec les établissements du secteur médico-social. Un modèle 
d’attestation de compétences est mis à disposition de toutes les académies.  
 
Les projets d’école et d’établissement 
Chaque projet d’école et d’établissement doit comporter un volet sur l’accueil et les stratégies d’accompagnement des élèves 
à besoins éducatifs particuliers. Il prend en compte les projets personnalisés de scolarisation et les aménagements et adaptations 

nécessaires pour la scolarisation de ces élèves. 
L’appui et l’aide aux enseignants non spécialisés qui accueillent dans leur classe des élèves en situation du handicap sont renforcés 
pour aider à donner la priorité à la scolarisation en milieu ordinaire, à travers notamment des modules de formation d’initiative nationale 
organisés tous les ans dans le cadre de la formation continue. 
 
Les représentants des parents d’élèves 
La circulaire relative aux élections des représentants des parents d’élèves pour l'année scolaire 2016-2017 réaffirme l’appartenance 
des parents des élèves en situation de handicap à la communauté éducative et leur droit d’être parents électeurs ou représentants 

des parents électeurs. 
Les personnels chargés de l’accompagnement des élèves en situation de handicap contribuent à la mise en œuvre du projet personnalisé 
de scolarisation (PPS) et participent aux réunions des équipes de suivi de la scolarisation. 
 
Scolarisation en établissement médico-social 

Durant son parcours de formation, lorsque les circonstances l’exigent, l’élève en situation de handicap peut être orienté vers un 
établissement ou service médico-social. L’orientation vers un établissement médico-social permet de lui offrir une prise en charge 
scolaire, éducative et thérapeutique adaptée. 
Il peut poursuivre alors sa scolarité dans une unité d'enseignement, conformément à son projet personnalisé de scolarisation. La 

scolarisation dans une unité d’enseignement relève d’une décision de la commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées qui indique tant l’orientation vers l’établissement ou le service médico-social que le mode de scolarisation. L’orientation et 
la modalité de scolarisation sont inscrites dans le PPS. 
L’UE constitue le dispositif de scolarisation des établissements ou services médico-sociaux (ESMS) pour les enfants ou adolescents 
qu’ils accueillent. Elle peut prendre différentes formes appelées de manière impropre "classes" de l’ESMS : un ou plusieurs groupes 
d’élèves scolarisés dans un ou plusieurs lieux identifiés, à temps complet ou partagé avec une scolarisation en classe ordina ire. En 
fonction des besoins des enfants ou adolescents qui y sont accueillis, l’unité d’enseignement peut être localisée pour tout ou partie au 
sein des établissements médico-sociaux ou des établissements scolaires (unité d’enseignement interne ou externe). L’unité 
d’enseignement bénéficie d’un ou plusieurs enseignants spécialisés. 
Les établissements médico-sociaux dépendent du ministère chargé des affaires sociales et de la santé. Le ministère de l'éducation 
nationale, garantit la continuité pédagogique en affectant des enseignants au sein de ces unités d'enseignement (UE). 
 
L’externalisation des unités d’enseignement dans les établissements scolaires 

L’externalisation des unités d’enseignement (UE) dans les établissements scolaires se fait par transfert des unités actuellement 
localisées dans les établissements et services médico-sociaux. À chaque fois que cela est profitable aux élèves, les unités 
d’enseignement sont  implantées dans les établissements scolaires plutôt que dans les établissements médicaux-sociaux. 
Une instruction et un cahier des charges rédigés conjointement avec le ministère des Affaires sociales et de la Santé mettent à disposition 
des territoires un modèle de convention type afin de faciliter la mise en œuvre de cette mesure. Après accord des services académiques 
et de l’agence régionale de santé, des moyens supplémentaires peuvent être mobilisés pour faciliter cette externalisation. La scolarisation 
en milieu ordinaire est ainsi favorisée par une meilleure implication de l’ensemble des acteurs les prenant en charge (équipes 
enseignantes, sanitaires ou médico-sociales). Cette dynamique doit se poursuivre. 
 
Enseignement à distance 
Le Centre national d’enseignement à distance (Cned) assure le service public de l’enseignement à distance, notamment pour les 

élèves qui relèvent de l’instruction obligatoire. Il scolarise les élèves qui ne peuvent être scolarisés totalement ou partiellement dans un 
établissement scolaire en raison de leur handicap. 
Pour les élèves en situation de handicap de 6 à 16 ans, le Cned propose un dispositif spécifique, notamment dans le cadre d'un projet 

personnalisé de scolarisation (PPS) qui comporte l’intervention possible, au domicile de l’élève, d’un enseignant répétiteur rémunéré par 
le Cned. 
 
 
 
 

http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=110092
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=110092


Examen Professionnel SAENES de classe supérieure 2019 – Épreuve écrite d’admissibilité – page 6 sur 24 

L’accompagnement des élèves en situation de handicap 
 
Les personnels chargés de l’aide humaine auprès des élèves en situation de handicap ont pour mission de favoriser l’autonomie de 
l’élève, qu’ils interviennent au titre de l’aide humaine individuelle, de l’aide humaine mutualisée ou de l’accompagnement 
collectif. Deux catégories de personnels remplissent cette mission d’accompagnement des élèves en situation de handicap : 

 les AESH, personnels sous contrat de droit public, recrutés sur critères de qualification professionnelle ou par 

transformation d’un contrat parcours emploi compétences (Pec) sur critères d’ancienneté ; 

 les agents engagés par contrat unique d’insertion-contrat d’accompagnement dans l’emploi (CUI-CAE), sous contrat de 

droit privé régi par le Code du travail 
Les personnels chargés de l’accompagnement des élèves en situation de handicap (AESH) 

Les AESH sont des agents contractuels de l’État recrutés par contrat de droit public. Leur contrat est d’une durée maximale de trois ans, 
renouvelable dans la limite de six ans. Au terme de six années continues d’engagement, les AESH peuvent bénéficier d’un contrat à 
durée indéterminée (CDI). 
Les personnels chargés de l’accompagnement se voient confier des missions d'aide aux élèves en situation de handicap. Ainsi, sous le 
contrôle des enseignants, ils ont vocation à favoriser l'autonomie de l'élève, sans se substituer à lui, sauf lorsque c'est nécessaire. 
Les activités des personnels chargés de l'aide humaine sont divisées en trois domaines qui regroupent les différentes formes d'aide 
apportées aux élèves en situation de handicap, sur tous les temps et lieux scolaires (dont les stages, les sorties et voyages scolaires). 
L'accompagnement des élèves a lieu dans : 

 les actes de la vie quotidienne 

 l'accès aux activités d'apprentissage (éducatives, culturelles, sportives, artistiques ou professionnelles) 

 les activités de la vie sociale et relationnelle 
Leurs missions peuvent être divisées en trois catégories : l'aide humaine individuelle, l'aide humaine mutualisée et l'accompagnement 
collectif dans les unités localisées pour l'inclusion scolaire (ULIS). 
À la rentrée 2018, il y a 3 584 emplois d'accompagnants supplémentaires. En tout ce sont 43 041 AESH qui accompagnent au quotidien 
des élèves en situation de handicap. 
À ces effectifs s’ajoutent 2 600 ETP d’AESH en dispositif collectif (AESH-co) affectés dans les Ulis. Ces accompagnants interviennent à 
la rentrée 2018 auprès des 175 000 élèves en situation de handicap notifiés par les maisons départementales des personnes 
handicapées (MDPH). 
Texte de référence 

Missions et activités des personnels chargés de l'accompagnement des élèves en situation de handicap  
Circulaire n° 2017-084 du 3 mai 2017  
 
L’aide individuelle assurée par un personnel chargé de l'aide humaine 

La commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH) peut décider, après évaluation des besoins de l'élève 
en situation de handicap par l'équipe pluridisciplinaire, d'attribuer une aide humaine individuelle pour la scolarisation, selon une quotité 
horaire déterminée par la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH), qui définit également les 
activités principales de  la personne chargée de l’aide. 
 
L’aide mutualisée assurée par un personnel chargé de l'aide humaine mutualisée 

La commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH) peut décider, après évaluation des besoins de l'élève 
en situation de handicap par l'équipe pluridisciplinaire, d'attribuer une aide humaine mutualisée pour la scolarisation sans quotité 
horaire. Ses activités principales sont définies par la CDAPH. Cette aide permet d’offrir aux élèves qui ne nécessitent pas une attention 

soutenue et continue une aide souple, disponible à proximité immédiate, en fonction de leurs besoins. 
 
Formation d’adaptation à l’emploi des personnels chargés de l'aide humaine 

Tous les personnels chargés de l'aide humaine, quel que soit leur statut, doivent recevoir une formation au plus près de leur prise de 
fonction. 
Une formation d’adaptation à l’emploi leur est proposée. D’une durée de 60 heures, elle est mise en œuvre principalement par les équipes 
de circonscription, inspecteurs des premier et second degrés. Afin d’accompagner les équipes, des ressources ont été mises à disposition 
des académies. En outre, une formation d’insertion professionnelle d’une durée de 60 heures sur deux ans est réalisée par le réseau 
des Greta. 
 
Expérimentation : nouvelle organisation de l’accompagnement 
Des pôles inclusifs d’accompagnement localisés (Pial) sont expérimentés dans chaque académie à partir de la rentrée 2018. 
L’objectif de l’expérimentation est d’améliorer l’accompagnement des élèves en situation de handicap dans un projet collectif  où 
s’articulent : 

 évaluation des besoins éducatifs particuliers ; 

 diversité de l’offre de formation ; 

 différenciation pédagogique ; 

 organisation de l’aide humaine ; 

 projet d'établissement. 
Dans le cadre de cette expérimentation, le focus de la compensation est déplacé vers celui de l’organisation pédagogique : 

 coordination des moyens d’accompagnement en pôle, dans une organisation plus globale des aides humaines, pédagogiques, 
éducatives et thérapeutiques ; 

 mobilisation de tous les enseignants pour identifier les besoins des élèves et mettre en œuvre les réponses adéquates au niveau de 
la classe, mais aussi de l’établissement. 

Cette expérimentation s’inscrit dans une démarche plus générale d'auto-évaluation et d'amélioration continue de la qualité, au niveau de 
l’établissement scolaire, des 1er et 2d degrés. À cet effet, un outil d’auto-évaluation, Qualinclus, est mis à disposition des établissements 
engagés. 
 

http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=80953
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=115996
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Dans chaque académie, une dizaine d’établissements (écoles, collèges, lycées généraux et technologiques, lycées professsionels) 
pourront participer à l’expérimentation. Les établissements avec ULIS ou unités d'enseignement autisme seront privilégiés, ainsi que 
ceux déjà engagés dans la démarche Qualéduc, outil mis à disposition des établissements et des corps d'inspection pour développer 
une démarche d'assurance qualité. 
 
 
Aménagements spécifiques 
 
Matériels pédagogiques adaptés 
La réussite du parcours scolaire d'un élève handicapé peut être facilitée par le recours à des matériels pédagogiques adaptés. 

La nécessité pour l'élève de disposer de ce matériel est appréciée par la commission des droits et de l'autonomie des personnes 
handicapées qui notifie le besoin. 
Le matériel à usage individuel est mis à disposition de l'élève dans le cadre d'une convention de prêt, qui concerne notamment 

des matériels informatiques adaptés (clavier braille, périphériques adaptés, logiciels spécifiques, etc.). 
 
Aménagements des conditions de passation des épreuves des examens et concours 

Des dispositions particulières sont prévues pour permettre aux élèves en situation de handicap de se présenter aux examens et concours 
organisés par l'éducation nationale dans des conditions aménagées : installation matérielle dans la salle d’examen, utilisation de machine 
ou de matériel technique ou informatique, secrétariat ou assistance (aide humaine), adaptation dans la présentation des sujets, temps 
de composition majorés. 
Les candidats peuvent également être autorisés à conserver les notes obtenues, à étaler leurs épreuves sur plusieurs sessions et, selon 
le règlement propre à chaque examen, peuvent prétendre à l'adaptation ou la dispense d'épreuves. 
 
 
L'apport du numérique pour mieux répondre aux besoins spécifiques des élèves 
 
Les outils numériques proposent des réponses personnalisées et efficaces aux besoins éducatifs particuliers des élèves en 
situation de handicap, leur permettant de suivre une scolarité la plus proche possible de celles des autres élèves.  
Le développement des ressources pédagogiques accessibles aux élèves en situation de handicap est au cœur de la stratégie 
du ministère. Les opérateurs de l’éducation nationale (Canopé, Cned, Onisep) se sont également engagés dans une démarche visant 

à mieux prendre en compte l’exigence d’accessibilité dans la production de leurs documents et de leurs applications numériques. 
La loi encadrant l’utilisation du téléphone portable prévoit l'utilisation des outils numériques par les élèves en situation de 
handicap. 
Des ressources en ligne sur éduscol 

Sur Éduscol, des ressources sont proposées pour tout enseignant qui scolarise un élève en situation de handicap dans le premier ou 
dans le second degré : 

 la scolarisation des élèves présentant des troubles spécifiques du langage et des apprentissages (TSLA) 

 la scolarisation des élèves présentant des troubles envahissants du développement (TED) 

 la scolarisation des élèves présentant des troubles des conduites et des comportements 

 ressources disciplinaires pour scolariser les élèves en situation de handicap dans le second degré 
Ressources numériques adaptées soutenues et réalisées : en savoir plus sur le site éduscol 
Le dispositif Édu-Up : en savoir plus sur le site éduscol 
Le dossier consacré à la scolarisation des élèves handicapés sur éduscol  
Demandes d'aménagement : le dossier examens et handicap sur éduscol  
En savoir plus sur les Banques de ressources numériques pour l’École sur éduscol 
 
Les formations 
 
Des personnels mieux formés pour accompagner les élèves 

La formation de tous ceux qui interviennent auprès des élèves en situation de handicap est la clé d’une scolarisation de qualité, qui 
réponde aux besoins de ces enfants. Le ministère de l’éducation nationale a engagé un vaste plan de formation qui concerne toutes les 
catégories de personnels sur la base des référentiels d’activité et de compétences rénovés et dans le cadre d’une filière professionnelle 
identifiée. 
La formation professionnelle spécialisée des enseignants préparant au Certificat d’aptitude professionnelle aux pratiques de l’éducation 
inclusive (Cappei), rénovée en 2017, entre en vigueur à la rentrée scolaire. Cette formation s’adresse désormais aux  enseignants du 
premier degré comme du second degré et s'articule autour de modules repartis en trois volets : tronc commun, approfondissement, et 
professionnalisation dans l’emploi. Cette organisation par modules permet à un enseignant d’avoir un complément de formation s’il 
change de poste sans devoir refaire la totalité de la formation. 
 
Les nouveaux enseignants et les autres personnels de l’éducation reçoivent des formations spécifiques dispensées dans les Éco les 
supérieures du professorat et de l’éducation (ESPE) : des modules consacrés au handicap en général ainsi que des formations plus 
particulièrement consacrées à tel type de handicap ou à tel niveau d’enseignement. 
 
Le déploiement de formations conjointes 

Le ministère de l’éducation nationale, a signé le 22 janvier 2016 une convention partenariale pluriannuelle (2015-2017) avec la Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA), le Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) et l’Un ifaf (Organisme 
paritaire collecteur agréé – OPCA – de la branche  sanitaire, sociale et médico-sociale). Celle-ci a pour objet de réaliser une action de 
formation conjointe à destination des professionnels concourant à la scolarisation des élèves en situation de handicap. Elle 

vise à favoriser les coopérations interprofessionnelles des acteurs d’un même territoire et le partage de références communes . Ce 
dispositif sera déployé sur l’ensemble du territoire jusqu’en 2018. 
 
 

http://eduscol.education.fr/cid56843/ressources-numeriques-adaptees-soutenues-et-realisees.html
http://eduscol.education.fr/cid56145/role-composition-commission-multimedia.html
http://eduscol.education.fr/pid23254/scolarisation-des-eleves-handicapes.html
http://eduscol.education.fr/pid24305/examens-et-handicap.html
http://eduscol.education.fr/primabord/les-banques-de-ressources-numeriques-pour-l-ecole
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Des enseignants mieux formés pour scolariser les élèves en situation de handicap 

Tous les professeurs sont mieux préparés grâce à de nouveaux outils pour aider à la prise en charge :  

 une plateforme de ressources pédagogiques en ligne pour les professeurs. Elle comprend des ressources pédagogiques 

simples, immédiatement utilisables en classe ; 

 des postes de professeurs ressources, créés dans chaque académie afin de mieux accompagner les enseignants dans leurs 

démarches et de leur apporter une aide, si nécessaire.  
Depuis la rentrée 2017, la formation Capa-SH est remplacée par le nouveau dispositif de formation préparant au certificat d’aptitude 
professionnelle aux pratiques de l’école inclusive (Cappei). 
La formation préparant au certificat d'aptitude professionnelle aux pratiques de l'éducation inclusive (Cappei) est organisée à l'intention 
des enseignants du premier degré et du second degré exerçant sur un poste support de formation dans une école, un établissement 
scolaire ou un établissement ou service accueillant des élèves présentant des besoins éducatifs particuliers liés à une situation de 
handicap, de grande difficulté scolaire ou à une maladie, ou dans un établissement relevant du ministère de la justice. 
La formation s'articule autour d'un tronc commun comportant 6 modules obligatoires, de deux modules d'approfondissement et d'un 
module de professionnalisation dans l'emploi. comportant un module spécifique sur l’exercice des missions de l’enseignant référent pour 
la scolarisation des élèves handicapés. Ce module intitulé "exercer comme enseignant référent de scolarisation ou comme secrétaire de 
commission départementale d'orientation vers les enseignements adaptés" est accessible après une expérience professionnelle de deux 
ans comme enseignant du premier degré ou du second degré. 
La formation des enseignants aux enjeux du handicap peur elle aussi passer par des relais numériques. La plateforme 

M@gistère, par exemple, dédiée à la formation continue des professeurs des écoles, comporte  un module consacré au handicap en 
général. Deux modules sont proposés aux enseignants : "Scolarisation des élèves en situation de handicap" et "Scolariser les élèves à 
besoins éducatifs particuliers et en situation de handicap". 
 
 
Focus sur la scolarisation des élèves présentant des troubles du spectre de l’autisme 
 
La stratégie nationale 2018-2022 pour l'autisme  

 
La stratégie pour l'autisme au sein des troubles neuro-développement (TND) 2018-2022 a été présentée par le Premier ministre Édouard 
Philippe et Sophie Cluzel, secrétaire d'Etat chargée des personnes handicapées, le vendredi 6 avril 2018. Garantir la scolarisation 
effective des enfants et des jeunes est l'un des cinq engagements phares de cette stratégie. 
À la rentrée 2018, la stratégie nationale pour l'autisme au sein des troubles du neurodéveloppement se traduit concrètement par : 

 180 unités d'enseignement en maternelle autisme (Uema) à créer sur la durée de la stratégie nationale pour l'autisme ; 

 45 unités d’enseignement élémentaire Troubles du spectre autistique prévues dans la continuité des Uema (premières 
expérimentations à la rentrée 2018) dont cinq dès la rentrée 2018.  

Stratégie nationale 2018-2022 pour l'autisme : garantir la scolarisation effective des enfants et des jeunes 
  
Focus sur la scolarisation des jeunes sourds 
La loi du 11 février 2005 fait de la langue des signes française une langue à part entière et garantit aux parents de jeunes sourds 
une liberté de choix entre une communication bilingue - langue des signes française et langue française - et une communication 
en langue française (avec ou sans langage parlé codé). 

L’enseignement de la langue des signes française (LSF) est dispensé en primaire, au collège, au lycée d’enseignement général et 
technologique et au lycée professionnel. 
Les jeunes sourds bénéficient d’une notification de la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées 

(CDAPH) pour toute orientation vers un pôle d'enseignement pour les jeunes sourds (PEJS). C’est un dispositif qui permet de regrouper 
dans un secteur géographique donné des ressources nécessaires à l'accompagnement des élèves ayant fait un choix linguistique 
bilinguisme LSF/français écrit ou LPC. 
La formation des enseignants intervenant au sein des PEJS est renforcée afin de leur permettre d’atteindre pour la LSF le niveau 

C1 du Cadre européen commun de référence pour les langues (CECRL) ; les enseignants utilisant le LPC verront également leurs 
compétences renforcées. 
 
La circulaire n° 2017-011 du 3 février 2017 précise la mise en œuvre du parcours de formation du jeune sourd. Cette circulaire une 
circulaire décline notamment : 

 les conditions d’exercice du choix par les familles du mode de communication 

 les modalités de scolarisation 

 les différents parcours au sein des Pôles d’enseignement pour les jeunes sourds (PEJS) 
  
 
Des réponses à vos questions 
Aide Handicap École 
Un numéro gratuit 
 

 
Aide Handicap École  
0 800 730 123  

(communication gratuite) 
du lundi au vendredi, de 9 heures à 17 heures 
Un formulaire de contact 

Contactez Aide Handicap École 
 
 
 
 

http://www.education.gouv.fr/cid128985/strategie-nationale-2018-2022-pour-l-autisme-garantir-la-scolarisation-effective-des-enfants-et-des-jeunes.html
http://www.education.gouv.fr/pid33441/nous-contacter.html#Eleves_handicapes
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Questions - réponses 
 

 Y-a-t-il des démarches particulières à accomplir lors de la première inscription de mon enfant handicapé à l'école maternelle ? 

 Que signifie la notion d'école ou d'établissement scolaire de référence pour un élève handicapé ? 

 Comment se met en place le projet personnalisé de scolarisation de mon enfant ? 

 etc. 
Les réponses aux questions les plus fréquentes 
Programmes de l'école primaire en braille 
Les programmes de l'école primaire peuvent être consultés en braille auprès de Canopé ou adressés sur demande auprès de la plate-
forme Aide handicap École (0800 730 123). 
En savoir plus  
Pages à consulter  
Ensemble pour l'École inclusive 

 1 an d’action pour l’École inclusive 

 2022 : une École de la République pleinement inclusive  

 Diagnostic et grands axes de progrès  

 Concertation et groupes experts 

 Expérimentation de pôles inclusifs d’accompagnement localisés (PIAL) dans chaque académie 

 Carte des Unités locales d’inclusion scolaire (ULIS) par département  
Dossier de présentation "Ensemble pour l'École inclusive" 
Devenir accompagnant des élèves en situation de handicap 

 Accompagner les élèves en situation de handicap 

 Le recrutement des accompagnants des élèves en situation de handicap 

 Des enseignants et des personnels mieux formés pour accompagner et scolariser les élèves 

 L'apport du numérique pour mieux répondre aux besoins spécifiques des élèves 
Devenir accompagnant des élèves en situation de handicap  
Guide pour la scolarisation des élèves handicapés  
Une brochure, destinée à l’information des familles, a été conçue comme une aide à l’accomplissement des parcours scolaires des 
enfants et adolescents en situation de handicap en proposant une approche simple et pratique des principaux domaines et 
situations rencontrés au quotidien. 

 

  
Télécharger le guide pour la scolarisation des enfants et adolescents handicapés 
Sites à consulter  
Onisep 

Formation et handicap : information sur les handicaps, les structures d'enseignement, les associations et instances officielles, l'insertion 
professionnelle 
www.onisep.fr 
Secrétariat d'État auprès du Premier ministre chargé des personnes handicapées 

handicap.gouv.fr 
Textes de référence  
Retrouvez les textes de référence sur la scolarisation des élèves en situation de handicap 

 Enseignement scolaire 

 Coopération avec les établissements médico-sociaux 

 Personnels chargés de l'aide humaine 
La scolarisation des élèves en situation de handicap : textes de référence 
 

Mise à jour : novembre 2018 
  

http://www.education.gouv.fr/cid2636/questions-reponses-2006.html
http://www.education.gouv.fr/cid132935/ensemble-pour-l-ecole-inclusive.html
http://www.education.gouv.fr/cid128503/devenir-accompagnant-des-eleves-situation-handicap.html
http://cache.media.education.gouv.fr/file/Maternelle_baccalaureat/65/9/Guide_pour_la_scolarisation_des_enfants_et_adolescents_en_situation_de_handicap_469659.pdf
http://www.onisep.fr/Formation-et-handicap
http://handicap.gouv.fr/
http://www.education.gouv.fr/cid119774/la-scolarisation-des-eleves-en-situation-de-handicap-textes-de-reference.html
http://cache.media.education.gouv.fr/file/Maternelle_baccalaureat/65/9/Guide_pour_la_scolarisation_des_enfants_et_adolescents_en_situation_de_handicap_469659.pdf
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Document 2 : Circulaire ministérielle 2016-117 du 8/8/2016 relative au parcours de formation 

des élèves en situation de handicap  

Scolarisation des élèves en situation de handicap 
Parcours de formation des élèves en situation de handicap dans les établissements scolaires 
NOR : MENE 1612034C 
circulaire n° 2016-117 du 8-8-2016 
MENESR - DGESCO A1-3 - MASS 
 
Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; aux inspectrices et inspecteurs d'académie-directrices et directeurs académiques 
des services de l'éducation nationale ; aux inspectrices et inspecteurs chargés des circonscriptions du premier degré ou en charge de 
l'adaptation scolaire et de la scolarisation des élèves handicapés ; aux inspectrices et inspecteurs de l'éducation nationale enseignement 
technique et enseignement général ; aux inspectrices et inspecteurs d'académie-inspectrices et inspecteurs pédagogiques régionaux ; 
aux chefs d'établissement et directeurs d'école ; aux professeurs 
 
La présente circulaire abroge et remplace la circulaire n° 2006-126 du 17 août 2006 relative à la mise en œuvre et suivi du projet 
personnalisé de scolarisation (PPS) et la circulaire n° 99-188 du 19 novembre 1999 relative à la mise en place des groupes 
départementaux de coordination Handiscol. 
 
Introduction 

 
Le droit à l'éducation pour tous les enfants, qu'ils soient ou non en situation de handicap, est un droit fondamental. Ce droit impose au 
système éducatif de s'adapter aux besoins éducatifs particuliers des élèves. 
L'accueil et la scolarisation des élèves en situation de handicap contribuent à développer pour tous un regard positif sur les différences. 
L'ensemble des adultes veille à ce que tous les enfants bénéficient en toutes circonstances d'un traitement équitable. 
Tout enfant, tout adolescent présentant un handicap ou un trouble invalidant de la santé est inscrit dans l'école ou dans l'un des 
établissements mentionnés à l'article L. 351-1 du code de l'éducation, le plus proche de son domicile, qui constitue son établissement 
de référence. 
De plus, les enfants et les adolescents accueillis dans un établissement ou service médico-social peuvent être inscrits dans une école 
ou dans l'un des établissements mentionnés à l'article L. 351-1 du code de l'éducation autre que leur établissement de référence. Cette 
inscription n'exclut pas leur retour à l'établissement de référence. 
L'élève en situation de handicap est un élève comme les autres. Avec les aménagements et adaptations nécessaires, il doit avoir accès 
aux mêmes savoirs et être soumis aux mêmes exigences. 
La participation de ces élèves aux sorties et voyages scolaires et aux activités périscolaires est un droit. 
Le rôle et l'avis de la famille est fondamental à chaque étape de la scolarisation de l'élève en situation de handicap. Afin de répondre à 
ses besoins, la collaboration et la formation de tous les acteurs sont la clé d'une scolarisation de qualité et d'un parcours de formation 
réussi. 
 
1. Des réponses différenciées pour une école inclusive 

 
La loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 modifiée d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école de la République introduit, 
dès son deuxième article, le principe de l'école inclusive pour tous les élèves sans aucune distinction. 
Ainsi le rôle de l'équipe éducative est de proposer les premières réponses aux difficultés repérées de l'élève. Dans tous les cas, les 
actions mises en place sont formalisées. 
 
1.1 Les réponses de droit commun 

Des dispositifs permettent de répondre aux besoins éducatifs particuliers des élèves ne nécessitant pas de recourir à la maison 
départementale des personnes handicapées (MDPH). 
La réponse de première intention est celle de l'enseignant au sein de la classe qui peut faire appel au réseau d'aides spécialisées aux 
élèves en difficulté (Rased) en cas de nécessité. 
Le programme personnalisé de réussite éducative (PPRE) défini à l'article D. 311-12 du code de l'éducation concerne les élèves qui 
risquent de ne pas maîtriser certaines connaissances et compétences attendues à la fin d'un cycle d'enseignement. Il s'agit d 'un plan 
coordonné d'actions conçu pour répondre aux besoins de l'élève, allant de l'accompagnement pédagogique différencié conduit en classe 
aux aides spécialisées ou complémentaires. Il est élaboré par l'équipe pédagogique, discuté avec les parents et présenté à l'élève. 
Le projet d'accueil individualisé (PAI) défini dans la circulaire n° 2003-135 du 8 septembre 2003 permet de préciser les adaptations 
nécessaires (aménagements d'horaires, organisation des actions de soins, etc.) pour les enfants et adolescents dont l'état de santé rend 
nécessaire l'administration de traitements ou protocoles médicaux afin qu'ils poursuivent une scolarité dans des conditions aussi 
ordinaires que possible. Il est rédigé en concertation avec le médecin de l'éducation nationale qui veille au respect du secret médical. 
Le plan d'accompagnement personnalisé (PAP) défini dans la circulaire n° 2015-016 du 22 janvier 2015 permet à tout élève présentant 
des difficultés scolaires durables en raison d'un trouble des apprentissages de bénéficier d'aménagements et d'adaptations de nature 
pédagogique. Il est rédigé sur la base d'un modèle national et est révisé tous les ans afin de faire le bilan des aménagements et 
adaptations pédagogiques déjà mis en place et de les faire évoluer. 
Le PAP peut être proposé par l'équipe pédagogique ou la famille et nécessite l'avis du médecin de l'éducation nationale. Il relève du droit 
commun et n'ouvre pas droit à des mesures de compensation (matériel pédagogique adapté, maintien en maternelle etc.) ou de dispense 
d'enseignement. Il se substitue, le cas échéant, à un PPRE et laisse place à un projet personnalisé de scolarisation (PPS) si celui-ci est 
mis en place. Enfin, le PAP n'est pas un préalable à la saisine de la maison départementale des personnes handicapées (MDPH). 
Dès lors qu'un élève bénéficie de mesures de compensation au titre du handicap, il relève d'un PPS pour toute demande relative à un 
aménagement pédagogique s'il en fait la demande auprès de la MDPH. 
 
1.2 Les réponses nécessitant de recourir à la MDPH 

Le projet personnalisé de scolarisation (PPS) défini à l'article D. 351-5 du code de l'éducation nécessite de recourir à la MDPH. Il 
concerne tous les élèves dont la situation répond à la définition du handicap telle qu'elle est posée dans l'article L. 114 du code de l'action 
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sociale et des familles : « toute limitation d'activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son environnement par 
une personne en raison d'une altération substantielle, durable ou définitive d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, 
mentales, cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de la santé invalidant » et pour lesquels la commission des droits 
et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH) s'est prononcée sur la situation de handicap, quelles que soient les modalités 
de scolarisation. 
Le PPS définit et coordonne les modalités de déroulement de la scolarité et les actions pédagogiques, psychologiques, éducatives, 
sociales, médicales et paramédicales répondant aux besoins particuliers des élèves présentant un handicap. 
 
2. La procédure de saisine de la MDPH 

 
C'est la famille (ou le représentant légal de l'élève) qui saisit la maison départementale des personnes handicapées (MDPH) afin que 
soit déterminé un parcours de formation adapté aux besoins de son enfant (accompagnement, aménagement, etc.) dans le cadre d'un 
plan personnalisé de compensation (PPC) qui prend en considération les besoins et les aspirations de l'élève en situation de handicap 
tels qu'ils sont exprimés dans son projet de vie. Le projet personnalisé de scolarisation est intégré au PPC dont il constitue l'un des 
volets, conformément à l'article R. 146-29 du code de l'action sociale et des familles. Les modalités de déroulement de la scolarité sont 
coordonnées avec les mesures permettant l'accompagnement de celle-ci (article L.112-2 du code de l'éducation). 
Cette saisine se fait à partir du formulaire Cerfa afin de faire part de ses demandes et souhaits relatifs au parcours de formation de son 
enfant. Ce formulaire de demande est complété par un certificat médical récent, de moins de 6 mois, le GEVA-Sco ainsi que tout 
document jugé utile. 
Ce dossier est adressé à la MDPH du lieu de résidence de la famille, il est alors enregistré puis transmis à l'équipe pluridisciplinaire 
d'évaluation (EPE) de la MDPH. 
Cette équipe pluridisciplinaire d'évaluation regroupe différents professionnels des secteurs de la santé, du médico-social et de 
l'éducation. Conformément à l'article R. 146-27 du code de l'action sociale et des familles, la présence d'un enseignant du premier ou du 
second degré au sein de l'équipe pluridisciplinaire, lorsqu'elle est amenée à se prononcer sur des questions de scolarisation, est 
obligatoire. Lorsqu'il n'y a pas d'enseignant mis à la disposition de la MDPH, le directeur de la MDPH et l'inspecteur d'académie-directeur 
académique des services de l'éducation nationale (IA-Dasen) conviennent de la participation de personnels spécialisés aux EPE 
(enseignants référents, enseignants des Ulis, etc.). L'EPE évalue la situation de l'élève, en s'appuyant sur le GEVA-Sco (voir infra 3.2) 
et les informations médicales, paramédicales, sociales, dont elle dispose. Dans le cadre du plan personnalisé de compensation (PPC) 
et en fonction du projet de formation de l'élève, l'EPE élabore et propose le projet personnalisé de scolarisation (PPS), sous la forme 
d'un document type. Le projet de PPS est transmis à la famille qui dispose de 15 jours pour formuler ses observations, dont la commission 
des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH) est informée (article R. 146-29 du CASF). 
Le « plan d'accompagnement global (PAG) » introduit par la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 modifiée de modernisation de notre 
système de santé prévoit la mise en place d'un « dispositif d'orientation permanent ». Ce nouveau dispositif est élaboré sur proposition 
de l'EPE. Il fait partie du PPC et permet un suivi individualisé prenant en compte la dimension scolarisation dans le cadre d'un PPS. Le 
« plan d'accompagnement global (PAG) » est actuellement mis en œuvre dans 24 départements volontaires. Des instructions 
complémentaires seront communiquées aux services académiques avant généralisation du dispositif. 
 
2.1 Décisions de la CDAPH 

Sur la base  PPS, la CDAPH, au vu des propositions faites par l'équipe pluridisciplinaire et des observations de la famille, prend 
l'ensemble des décisions qui relèvent de sa compétence 
(article D. 351-7 du code de l'éducation) concernant la scolarisation de l'élève et, le cas échéant, l'attribution d'une aide humaine, le 
maintien à l'école maternelle et toutes mesures de compensation utiles (matériel pédagogique adapté, accompagnement médico-social, 
etc.). 
Chaque décision de la CDAPH fait l'objet d'une notification adressée aux familles et aux différents acteurs concernés. Lorsqu'elles 
relèvent du PPS, ces décisions sont inscrites dans le document type qui comprend également priorités, objectifs et préconisations. Ce 
document est transmis à l'élève majeur ou à ses parents, à l'enseignant référent ainsi qu'au directeur d'école, au chef d'établissement 
ou au directeur de l'établissement ou du service social ou médico-social (tel que mentionné au I de l'article L. 312-1 du code de l'action 
sociale et des familles). Il est communiqué aux membres de l'équipe éducative chargés de le mettre en œuvre, dans la limite de leurs 
attributions respectives. 
 
2.2 L'orientation 

L'orientation des élèves en situation de handicap relève de la CDAPH. Ils peuvent ainsi être orientés vers : 
- l'école ordinaire, que ce soit en classe ordinaire, en dispositif collectif (Ulis, etc.) ou dans l'enseignement général et professionnel adapté 
(Segpa et Erea) ; 
- l'école ordinaire avec un accompagnement par un établissement ou service médico-social ; 
- l'unité d'enseignement d'un établissement ou service médico-social ; 
- une scolarité à temps partagés entre un établissement scolaire et l'unité d'enseignement d'un établissement ou service médico-social. 
 
2.3 L'aide humaine 

Les auxiliaires de vie scolaire (AVS) sont des personnels chargés de l'aide humaine. Cette aide est attribuée par la CDAPH et peut 
revêtir deux formes : l'aide individuelle et l'aide mutualisée conformément à l'article D. 351-16-1 et suivant du code de l'éducation. 
L'accompagnement par une personne chargée de l'aide humaine n'est pas une condition à la scolarisation. 
L'aide individuelle est attribuée exclusivement à un élève pour une quotité horaire déterminée, lorsqu'il présente un besoin 
d'accompagnement soutenu et continu. 
L'aide mutualisée peut être apportée simultanément à plus d'un élève par la même personne ; elle est conçue comme souple et évolutive 
en fonction des besoins d'accompagnement qui ne sont ni soutenus, ni continus. 
L'action d'un AVS vient en complément des aménagements et adaptations mis en œuvre par l'enseignant. Les interventions de 
l'enseignant et de l'AVS sont donc coordonnées et complémentaires. 
Une circulaire relative aux missions et aux activités des AVS précise les missions de ces personnels. 
 
2.4 Le maintien en maternelle 

L'article D. 321-6 du code de l'éducation indique que « le redoublement ne peut être qu'exceptionnel » et précise qu'aucun redoublement 
ne peut intervenir à l'école maternelle, s'agissant d'une scolarisation non obligatoire. 
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Le maintien en maternelle d'un élève en situation de handicap nécessite donc une décision formalisée de la CDAPH qui s'inscrit dans le 
cadre d'un PPS. Cette mesure dérogatoire prévue par l'article D. 351-7 du code de l'éducation est une réponse adaptée à une situation 
donnée, l'existence d'un PPS n'implique pas nécessairement un maintien en maternelle. 
En amont de cette décision, une concertation de l'équipe de suivi de scolarisation est nécessaire. La proposition de maintien en 
maternelle doit prendre en compte les acquisitions de l'élève concerné sur l'ensemble du cycle 1 et ne peut intervenir qu'en fin de cycle. 
L'immaturité affective ou scolaire d'un élève ne saurait justifier à elle seule un maintien en maternelle. 
 
2.5 Le matériel pédagogique adapté 

La scolarité d'un élève handicapé peut être facilitée par l'utilisation de matériel pédagogique adapté. Le besoin pour l'élève de disposer 
de ce matériel est apprécié par l'équipe pluridisciplinaire et cette décision est prise et notifiée par la CDAPH. Ce matériel pédagogique à 
usage individuel est mis à disposition de l'élève par les académies, dans le cadre d'une convention de prêt, qui concerne notamment 
des matériels informatiques adaptés (clavier braille, périphériques adaptés, logiciels spécifiques, etc.). Tant que l'élève est scolarisé 
dans la même académie et si la notification n'est pas échue, il peut conserver le matériel pédagogique adapté qui lui a été attribué. 
L'utilisation effective du matériel mis à disposition de l'élève est évaluée à chaque réunion de l'équipe de suivi de scolarisation et détaillée 
dans le GEVA-Sco. 
 
2.6 L'accompagnement médico-social 

Lorsqu'un enfant ou un jeune est accueilli au sein d'un établissement ou d'un service médico-social (ESMS), un projet individualisé 
d'accompagnement (ou un projet personnalisé d'accompagnement) est rédigé et mis en œuvre sous la responsabilité du directeur de 
l'ESMS. La mise en œuvre du PPS constitue alors l'un des volets du PIA/PPA. 
L'article D. 312-10-6 du code de l'action sociale et des familles prévoit que la mise en œuvre du projet personnalisé de scolarisation des 
élèves en situation de handicap orientés vers un établissement médico-social ou accompagnés par un service médico-social donne lieu 
à une convention lorsque les élèves sont scolarisés par un établissement scolaire. Cette convention précise les modalités pratiques des 
interventions des professionnels et les moyens mis en œuvre par l'établissement ou le service médico-social au sein de l'établissement 
scolaire. 
Les établissements médico-sociaux assurent un accompagnement éducatif, pédagogique et thérapeutique adapté à l'ensemble des 
besoins de chaque jeune. Ils proposent des modalités d'accompagnement variées et agissant toujours dans le sens d'une démarche la 
plus inclusive possible pour le jeune : service, externat, semi-internat ou internat, accueil familial. Le jeune bénéficie également d'une 
scolarisation, le temps de scolarisation étant notifié par la CDAPH. 
Les services d'éducation spéciale et de soins à domicile (Sessad), constitués d'équipes pluridisciplinaires, dispensent un 
accompagnement sur les lieux de vie, ce qui concerne en particulier la scolarisation d'élèves handicapés scolarisés en milieu ordinaire. 
L'accompagnement du Sessad peut comprendre des actes médicaux spécialisés et des rééducations (kinésithérapie, orthophonie, 
psychomotricité, ergothérapie). Des éducateurs et des enseignants spécialisés du Sessad peuvent également apporter une aide 
spécifique à l'élève en situation de handicap soit au sein de la classe, soit en accompagnement individuel ou en petit groupe à l'extérieur 
de la classe. Dans toute la mesure du possible et à chaque fois que le PPS indique que les soins et l'accompagnement ont lieu pendant 
le temps scolaire, les éducateurs et enseignants du Sessad privilégieront une intervention en classe, coordonnée avec celle de 
l'enseignant. Le directeur d'école ou le chef d'établissement facilitera l'intervention du Sessad dans l'établissement et en classe. 
Les professionnels non enseignants de l'établissement ou du service médico-social contribuent étroitement  à la mise en œuvre du PPS 
afin d'apporter, par la diversité de leurs compétences et leur formation spécifique, l'accompagnement indispensable permettant de 
répondre de façon appropriée aux besoins de l'élève. 
Les soins par des professionnels libéraux se déroulent prioritairement dans les locaux du praticien ou au domicile de la famille. Lorsque 
les besoins de l'élève nécessitent que les soins se déroulent dans l'établissement scolaire, c'est-à-dire lorsqu'ils sont indispensables au 
bien-être ou aux besoins fondamentaux de l'élève, ce besoin est inscrit dans le PPS. L'intervention de ces professionnels fait l'objet d'une 
autorisation préalable du directeur ou du chef d'établissement. 
Les demandes d'autorisation de sortie pour motifs médicaux s'inscrivent dans le cadre prévu par la circulaire modifiée n° 97-178 du 18 
septembre 1997 relative aux modalités spécifiques concernant les sorties individuelles pour motifs médicaux dans le premier degré et 
aux articles L.131-8 et R. 131-5 du code de l'éducation pour le second degré. 
 
3. Élaboration et suivi de la mise en œuvre du PPS 

 
Le parcours de formation des élèves en situation de handicap s'articule autour de procédures spécifiques et d'acteurs désignés. Le 
directeur d'école ou le chef d'établissement est garant de la mise en œuvre du projet personnalisé de scolarisation (PPS). De plus le 
projet d'école ou d'établissement prend en compte les projets personnalisés de scolarisation et les aménagements et adaptations 
nécessaires pour la scolarisation de ces élèves. 
 
3.1 La mise en place du projet personnalisé de scolarisation 

La mise en place d'un PPS repose sur quatre étapes successives : la description de la situation de l'élève, l'analyse de ses besoins, la 
définition d'un projet de réponse à ces besoins et enfin la mise en œuvre effective des mesures de compensation nécessaires. Il est 
rédigé conformément au modèle défini par arrêté du 6 février 2015 paru au Bulletin officiel du ministère de l'éducation nationale du 19 
février 2015 et comprend : 
- la mention du ou des établissements où l'élève est effectivement scolarisé en application de l'article D. 351-4 ; 
- les objectifs pédagogiques définis par référence au socle commun de connaissances, de compétences et de culture mentionné à l 'article 
L. 122-1-1 et au contenu ou référentiel de la formation suivie au vu des besoins de l'élève ; ces objectifs tiennent compte de l'éventuelle 
nécessité d'adapter la scolarisation de l'élève en fonction des actions mentionnées au premier alinéa du présent article ; 
- les décisions de la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées dans les domaines relatifs au parcours de 
formation mentionnés à l'article D. 351-7 ; 
- les préconisations utiles à la mise en œuvre de ce projet. 
La mise en œuvre du PPS est évaluée tous les ans par l'équipe de suivi de la scolarisation réunie par l'enseignant référent. Le PPS est 
révisé au moins à chaque changement de cycle ou, à la demande de la famille, à chaque fois que la situation de l'élève le nécessite. 
C'est la feuille de route du parcours de formation de l'élève en situation de handicap (article D. 351-5 du code de l'éducation). 
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3.2 Le GEVA-Sco 

Dans le cas d'une première demande d'un dossier MDPH, l'équipe éducative renseigne, à la demande de la famille, le guide d'évaluation 
des besoins de compensation en matière de scolarisation (GEVA-Sco première demande). Ce document repose sur l'observation de 
l'élève en milieu scolaire. Il s'agit de réaliser, en l'objectivant, un bilan des connaissances et compétences de l'élève à un moment donné. 
Le GEVA-Sco première demande, transmis à la MDPH par la famille, permet à l'équipe pluridisciplinaire d'évaluation (EPE) d'analyser 
la situation et les besoins de l'élève et de proposer, le cas échéant, un PPS. 
Lorsqu'un élève est déjà bénéficiaire d'un PPS, l'ESS se réunit tous les ans pour évaluer les compétences, les connaissances acquises 
et les difficultés qui subsistent au regard des aménagements, adaptations, orientations et compensations mis en œuvre. Ces informations 
sont recueillies à l'aide du GEVA-Sco réexamen. 
 
3.3 Les acteurs 

L'enseignant référent pour la scolarisation des élèves handicapés 
Interlocuteur privilégié des familles, il assure une mission essentielle d'accueil et d'information. 
Membre de l'équipe de suivi de la scolarisation (ESS), l'enseignant référent, défini à l'article D. 351-12 du code de l'éducation, est chargé 
de l'animation et de la coordination de l'ESS. Il veille à la continuité et à la cohérence de la mise en œuvre du PPS quelles que soient 
les modalités de scolarisation de l'élève (établissement scolaire, sanitaire ou médico-social) et assure un lien permanent avec l'équipe 
pluridisciplinaire de la MDPH. 
Lorsqu'il l'estime nécessaire, ou à la demande des parents, le directeur de l'école ou le chef d'établissement transmet les coordonnées 
de l'enseignant référent et facilite la prise de contact. Ainsi l'enseignant référent a un rôle d'information, de conseil et d'aide. Il peut, dans 
le cadre d'une saisine de la MDPH, concourir au recueil des éléments formalisés dans le guide d'évaluation des besoins de compensation 
en matière de scolarisation, (GEVA-Sco) première demande. 
L'équipe de suivi de la scolarisation (ESS) 
L'équipe de suivi de la scolarisation, définie à l'article D. 351-10 du code de l'éducation, facilite la mise en œuvre et assure le suivi de 
chaque projet personnalisé de scolarisation. Elle procède à l'évaluation de ce projet et sa mise en œuvre. Elle propose les aménagements 
nécessaires pour garantir la continuité du parcours de formation. 
 
L'ESS est réunie et animée par l'enseignant référent en tant que de besoin et au moins une fois par an. Elle ne peut se réunir en l'absence 
de l'élève ou, s'il est mineur, de son représentant légal. La famille peut se faire accompagner ou représenter par la ou les personnes de 
son choix. L'ESS comprend l'ensemble des professionnels qui concourent à la mise en œuvre du PPS. Le compte-rendu de l'ESS prend 
la forme du GEVA-Sco réexamen. 
Des informations personnelles pouvant être communiquées par la famille lors de cette réunion, les participants sont tenus à la 
confidentialité. Les membres fonctionnaires de cette équipe sont, en outre, tenus à l'obligation de discrétion professionnelle (article 26 
de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires). 
 
4. Le parcours de formation et la mise en œuvre du PPS 

 
Le projet personnalisé de scolarisation est mis en œuvre par le ou les enseignants de l'élève. Dans le second degré, le professeur 
principal est chargé de coordonner la rédaction du document de mise en œuvre du PPS, sous la responsabilité du chef d'établissement. 
Afin de favoriser la mise en œuvre du PPS, la coordination opérationnelle entre les différents professionnels est nécessaire. 
Les équipes des établissements scolaires, sanitaires et médico-sociaux et, le cas échéant, les professionnels libéraux mettent en œuvre 
le projet personnalisé de scolarisation des élèves en situation de handicap et participent à l'équipe de suivi de la scolarisation. Elles 
réunissent les conditions pour organiser la scolarisation de l'élève parmi ses pairs ; elles construisent le projet de l'élève en adéquation 
avec ses compétences et potentialités. Afin d'accompagner les équipes, un document de mise en œuvre du PPS est proposé en annexe. 
Ce document a vocation à formaliser la mise en œuvre des décisions, préconisations, priorités et objectifs inscrits dans le PPS dont il 
reprend la trame. Il est renseigné par l'enseignant ou l'équipe enseignante de l'élève et traduit les décisions et préconisations du PPS 
en aménagements et adaptations pédagogiques. Ce document est conçu pour répondre aux différents points qui sont évoqués lors de 
l'ESS notamment sur l'évaluation de l'efficacité des moyens mis en œuvre. 
L'enseignant référent informe l'inspecteur de l'éducation nationale ou le chef d'établissement des difficultés qu'il constate ou qui lui sont 
signalées dans la mise en œuvre du PPS. 
 
4.1 L'organisation de l'emploi du temps des élèves en situation de handicap 

L'emploi du temps scolaire de l'élève en situation de handicap s'organise sur une base hebdomadaire, en intégrant le cas échéant les 
différents temps et lieux de sa scolarisation. Lorsque l'élève handicapé est scolarisé dans un établissement scolaire, l'équipe de suivi de 
la scolarisation organise son emploi du temps, en respectant le volume horaire inscrit dans le PPS. Elle prend en compte les obligations 
consécutives à d'éventuels accompagnements extérieurs, que ceux-ci aient été décidés par la CDAPH ou qu'ils ne nécessitent pas de 
notification par cette commission. Les transports sont organisés en fonction de l'emploi du temps de l'élève. 
Lorsque l'élève est scolarisé dans l'UE d'un établissement médico-social ou sanitaire, l'équipe de suivi de la scolarisation se réunit dans 
les mêmes conditions. L'organisation de son emploi du temps revêt un caractère particulièrement important et parfois complexe à mettre 
en œuvre, notamment si l'élève est scolarisé à temps partagés ou en unité d'enseignement externalisée. Il convient de ve iller à donner 
la priorité au caractère effectif de la scolarisation, éventuellement en l'organisant de façon progressive. En effet, une fréquentation 
occasionnelle ou réduite à quelques heures par semaine serait contraire à l'objectif de scolarisation. Cette organisation nécessite une 
coopération renforcée des différents partenaires, visant à opérer régulièrement les ajustements nécessaires. 
Aussi, la scolarisation et l'accompagnement doivent être parfaitement articulés de sorte à assurer la scolarisation effective de l'élève. 
Lorsque l'unité d'enseignement est externalisée, c'est-à-dire installée dans des locaux scolaires, les élèves qui y sont accueillis peuvent 
être inscrits dans cet établissement scolaire dans les conditions prévues au quatrième alinéa de l'article L. 112-1 du code de l'éducation. 
 
4.2 Aménagements et adaptations pédagogiques 

Afin d'accompagner au mieux la scolarisation des élèves en situation de handicap, des aménagements et adaptations pédagogiques 
sont mis en place au sein de la classe. La prise en compte des spécificités de l'élève nécessite une réponse construite et organisée pour 
faciliter l'accès aux apprentissages. Les pratiques pédagogiques à mettre en œuvre relèvent des gestes professionnels à mobiliser plus 
particulièrement et des adaptations pédagogiques spécifiques (voir document de mise en œuvre en annexe). 
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4.3 La programmation adaptée des objectifs d'apprentissage (PAOA) 

Dans le but de prendre en compte les besoins particuliers d'un élève en situation de handicap lorsque les objectifs d'apprentissage visés 
sont très éloignés du programme suivi par un élève du même âge, l'équipe pluridisciplinaire peut inclure dans le projet personnalisé de 
scolarisation le besoin d'une programmation adaptée des objectifs d'apprentissage. 
Dans ce cas, il appartient aux enseignants qui ont en charge l'élève en situation de handicap, dans le cadre du conseil de cycle dans le 
premier degré, du conseil de classe dans le second degré, de construire au minimum pour une année scolaire cette programmation et 
de la formaliser en référence aux programmes scolaires en vigueur et au socle commun de connaissances, de compétences et de 
culture. 
L'équipe de suivi de la scolarisation prend alors connaissance de cette programmation et s'assure qu'elle est conforme au projet 
personnalisé de scolarisation. 
 
5. Autres dispositions 

 
Certaines mesures peuvent être mises en œuvre sans nécessiter de décision de la CDAPH et font suite à une demande de la famille. 
 
5.1 Le transport scolaire 

Les élèves qui ne peuvent, en raison de leur handicap, emprunter les transports en commun peuvent bénéficier d'une prise en charge 
de leur transport dans les conditions prévues dans le code de l'éducation aux articles R. 213-13 à R. 213-16, ou, en région Ile-de-France, 
aux articles D. 213-22 à D. 213-26. 
 
5.2 Les dispenses d'enseignement 

L'article D. 112-1-1 du code de l'éducation précise les conditions de mise en œuvre des dispenses d'enseignement pour les élèves 
disposant d'un projet personnalisé de scolarisation (PPS) lorsqu'ils ne peuvent suivre des enseignements en raison de leur handicap. 
Tout enseignement prévu au programme doit être suivi sauf s'il a fait l'objet d'une dispense d'enseignement accordée par le recteur 
d'académie. 
Les dispenses d'enseignement concernent principalement trois situations : 
- les élèves qui visent l'acquisition de compétences, alors même qu'en raison de la gravité de leur handicap l'accès au diplôme paraît 
impossible, quels que soient les aménagements mis en œuvre ; 
- les élèves qui visent une certification pour laquelle l'enseignement dont ils demandent la dispense n'est pas évalué ; 
- les élèves qui visent un diplôme pour lequel une dispense d'épreuve est prévue par la réglementation. 
Dans tous les cas, la dispense constitue la dernière mesure possible lorsqu'aucun aménagement ou adaptation ne permet à l'élève 
d'accéder à l'enseignement. Elle doit être évitée avant la classe de 5e, à l'exception de certains élèves relevant des établissements 
médico-sociaux. 
La demande écrite est formulée par la famille ou l'élève majeur et doit être adressée au recteur d'académie qui décide ou non d'accorder 
une dispense d'enseignement. La famille, ou l'élève majeur, est informé(e) des conséquences de cette décision sur le parcours de 
formation suivi et des éventuelles répercussions lors du passage des épreuves de l'examen correspondant. 
La famille, ou l'élève majeur, est également informé(e) que les dispenses d'enseignement ne permettent pas de bénéficier d'une dispense 
des épreuves d'examens et concours correspondantes. Tous les élèves qui visent un diplôme ou une certification doivent s'assurer que 
l'enseignement dont ils demandent la dispense ne fait pas l'objet d'une évaluation ou qu'une dispense d'épreuve existe. 
 
5.3 Les aménagements d'épreuves des examens et des concours 

En application de l'article L. 112-4 du code de l'éducation, les candidats aux examens de l'enseignement scolaire, s'ils sont en situation 
de handicap, peuvent bénéficier d'aménagements des épreuves. 
La nature de ces aménagements et la procédure à suivre sont précisées aux articles D. 351-27 à D. 351-31 du code de l'éducation. 
La circulaire n° 2015-127 du 3 août 2015 sur l'organisation des examens et concours de l'enseignement scolaire pour les candidats 
présentant un handicap clarifie les conditions dans lesquelles les aménagements peuvent être accordés, notamment les aides techniques 
et les aides humaines. Cette circulaire précise également les conditions dans lesquelles les épreuves de langue vivante peuvent être 
aménagées. 
 
6. Sorties et voyages scolaires - Activités périscolaires 

 
L'organisation des sorties et voyages scolaires dans le premier et le second degrés doit anticiper et prendre en compte la participation 
des élèves en situation de handicap. 
Ainsi l'accessibilité des lieux, des activités et des transports doit être pensée lors de la préparation de ces activités en fonction de la 
situation de handicap de l'élève scolarisé. 
Dans le cadre du cahier des charges du projet ou lorsqu'il est fait appel à un prestataire, il sera porté une attention particulière aux 
critères d'accessibilité, d'encadrement et le cas échéant, d'accès aux soins. 
Dans le premier degré les communes et intercommunalités veillent à l'accessibilité des activités périscolaires. La circulaire n° 2015-004 
du 25 février 2015 du directeur général de la caisse nationale d'allocations familiales prévoit des possibilités de financement de la mise 
en accessibilité des activités périscolaires à destination des communes. Une brochure a été réalisée par les services de l'État en lien 
avec le Défenseur des droits et les associations d'élus locaux sur l'accessibilité des temps d'activités périscolaires. Elle est accessible 
sur le site pedt.education.gouv.fr. Vous assurerez sa diffusion auprès des élus de manière à faciliter le partage des bonnes pratiques. 
 
7. Parcours de formation et insertion professionnelle 

 
Les élèves en situation de handicap bénéficient au même titre que tous les élèves des phases d'information et d'orientation. 
Ainsi le parcours Avenir défini par l'arrêté du 1er juillet 2015 publié au bulletin officiel de l'éducation nationale du 9 juillet 2015 permet la 
découverte d'une large palette de métiers, dans un parcours construit jalonné d'étapes-métiers qui se poursuit jusqu'en classe de 
terminale. 
Des actions sont ainsi menées afin de faciliter la réalisation des stages de découverte par les élèves en situation de handicap, qu'ils 
soient scolarisés en classe ordinaire ou en Ulis du second degré. 
Les procédures spécifiques mises en place pour l'orientation des élèves en situation de handicap via l'outil Affelnet permettent également 
une orientation en lycée, harmonisée au regard de leurs souhaits et possibilités. 
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Par ailleurs les élèves en situation de handicap sont concernés, comme tous les lycéens, par le continuum « Bac-3/Bac+3 ». La circulaire 
n° 2013-0012 du 18 juin 2013 « Renforcement du continuum de formation de l'enseignement scolaire à l'enseignement supérieur » 
prévoit des actions spécifiques au niveau de l'enseignement scolaire. Ainsi pour favoriser la réussite de ces phases d'orientation, les 
lycées mettent en œuvre des actions de tutorat, d'accompagnement personnalisé, des passerelles ou des dispositifs de personna lisation. 
Les élèves bénéficiant d'un PPS qui, à l'issue de la classe de 3e ou de leur scolarité ne sont pas en mesure d'accéder à une qualification 
de niveau V, se voient délivrer une attestation de maîtrise des connaissances et compétences acquises au regard du socle commun, 
dont un modèle est joint en annexe. 
 
8. La formation et l'accompagnement des acteurs 

 
Lors de la formation initiale des enseignants, un module spécifique est dispensé par les écoles supérieures du professorat et  de 
l'éducation (Espe). De plus, des stages sont proposés dans le cadre de la formation continue aux enseignants du 1er et du 2d degré afin 
de leur permettre d'acquérir les connaissances essentielles à la scolarisation des élèves en situation de handicap et la dynamique de 
l'école inclusive. 
L'article D. 312-10-8 du même code permet aux autorités académiques de solliciter, pour la formation des personnels de l'éducation 
nationale, des professionnels qualifiés des établissements et services médico-sociaux et des centres de ressources. 
Au niveau départemental, la coopération institutionnelle s'inscrit dans le cadre du groupe technique départemental de suivi de la 
scolarisation, prévu par l'article D. 312-10-13 du code de l'action sociale et des familles. Ce groupe est chargé du suivi, de la coordination 
et de l'amélioration de la scolarisation des enfants et des jeunes en situation de handicap. 
Des modules de formation d'initiative nationale organisés dans un cadre interacadémique permettent aux enseignants spécialisés du 
premier et du second degrés d'approfondir leurs compétences ou de se préparer à l'exercice de nouvelles fonctions. Ces modules sont 
également ouverts aux enseignants non spécialisés. 
Une politique de formation académique et départementale sur la scolarisation des élèves en situation de handicap est définie. Elle doit 
par priorité s'attacher à la connaissance des principes de l'école inclusive et à l'utilisation effective des nouveaux outils, notamment le 
GEVA-Sco. 
Les inspecteurs « Adaptation scolaire et Scolarisation des élèves Handicapés » (ASH), chargés d'impulser, suivre et évaluer les politiques 
académiques et départementales de l'ASH, apportent aux enseignants des écoles, des établissements du second degré ou spécialisés, 
ainsi qu'aux chefs d'établissement et aux IEN chargés de circonscription du premier degré (CCPD) un appui et une ressource de 
proximité. 
Ainsi, dans le cadre des réunions de circonscription et/ou de bassin, les IEN ASH sont amenés à informer les cadres en charge de 
l'accompagnement des équipes (IEN CCPD, chefs d'établissement, IA-IPR) des nouvelles dispositions réglementaires. Une attention 
particulière est portée sur l'accompagnement du déploiement du GEVA-Sco première demande. 
 
Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche  
et par délégation, 
La directrice générale de l'enseignement scolaire, 
Florence Robine 
 
Pour la ministre des affaires sociales et de la santé 
et par délégation, 
Le directeur général de la cohésion sociale, 
Jean-Philippe Vinquant 
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Document 3 : Circulaire ministérielle 2015-129 du 21/8/2015 relative aux unités localisées pour 

l’inclusion scolaire – dispositif pour la scolarisation des élèves en situation de handicap pour 

le premier et le second degrés  

Scolarisation des élèves en situation de handicap 
Unités localisées pour l'inclusion scolaire (Ulis), dispositifs pour la scolarisation des élèves en situation de handicap dans le premier et 
le second degrés 
NOR : MENE1504950C 
circulaire n° 2015-129 du 21-8-2015 
MENESR - DGESCO A1-3 
 
Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; aux inspectrices et inspecteurs d'académie-directrices et directeurs académiques 
des services de l'éducation nationale ; aux inspectrices et inspecteurs chargés des circonscriptions du premier degré ou en charge de 
l'adaptation scolaire et de la scolarisation des élèves handicapés ; aux inspectrices et inspecteurs de l'éducation nationale enseignement 
technique et enseignement général ; aux inspectrices et inspecteurs d'académie-inspectrices et inspecteurs pédagogiques régionaux ; 
aux chefs d'établissement ; aux professeurs 
La présente circulaire abroge et remplace la circulaire n° 2009-087 du 17 juillet 2009 relative à la scolarisation des élèves en situation 
de handicap à l'école primaire ; actualisation de l'organisation des classes pour l'inclusion scolaire (Clis) et abroge la circulaire n° 2010-
088 du 18 juin 2010 relative au dispositif collectif au sein d'un établissement du second degré à l'exception du point 4.3 
La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées 
dispose que le parcours de formation des élèves en situation de handicap se déroule prioritairement en milieu scolaire ordinaire. 
La loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école de la République a introduit dans le 
code de l'éducation le concept d'école inclusive et engage tous les acteurs dans une nouvelle conception de la scolarisation des élèves 
en situation de handicap. 
À compter du 1er septembre 2015, qu'ils soient situés dans une école, un collège ou un lycée, les dispositifs de scolarisation des 
établissements scolaires destinés aux élèves en situation de handicap sont dénommés unités localisées pour l'inclusion scolaire (Ulis). 
L'appellation « classe pour l'inclusion scolaire » (Clis) est donc remplacée par « unité localisée pour l'inclusion scolaire - école » (Ulis 
école). Les Ulis, dispositifs ouverts, constituent une des modalités de mise en œuvre de l'accessibilité pédagogique. 
Les élèves orientés en Ulis sont ceux qui, en plus des aménagements et adaptations pédagogiques et des mesures de compensation 
mis en œuvre par les équipes éducatives, nécessitent un enseignement adapté dans le cadre de regroupements. 
La présente circulaire a pour objet d'actualiser les indications relatives aux modalités d'organisation et de fonctionnement de ces 
dispositifs. 
Une circulaire spécifique est consacrée aux Ulis des lycées professionnels. 
 
1. Dispositions générales 

 
Public visé 
Les commissions des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH), au sein des maisons départementales des 
personnes handicapées (MDPH), ont pour mission de définir le parcours de formation de l'élève dans le cadre de son projet de vie. 
La CDAPH se prononce sur les mesures propres à assurer la formation de l'élève en situation de handicap, au vu de son projet 
personnalisé de scolarisation (PPS). Elle peut notamment orienter un élève vers une Ulis qui offre aux élèves la possibilité de poursuivre 
en inclusion des apprentissages adaptés à leurs potentialités et à leurs besoins et d'acquérir des compétences sociales et scolaires, 
même lorsque leurs acquis sont très réduits. 
 
1.1 - L'organisation des Ulis correspond à une réponse cohérente aux besoins d'élèves en situation de handicap présentant 
des : 

- TFC : troubles des fonctions cognitives ou mentales ; 
- TSLA : troubles spécifiques du langage et des apprentissages ; 
- TED : troubles envahissants du développement (dont l'autisme) ; 
- TFM : troubles des fonctions motrices ; 
- TFA : troubles de la fonction auditive ; 
- TFV : troubles de la fonction visuelle ; 
- TMA : troubles multiples associés (pluri-handicap ou maladie invalidante). 
Ces dénominations ne constituent pas, pour les Ulis, une nomenclature administrative. Elles permettent à l'autorité académique de 
réaliser une cartographie des Ulis en mentionnant les grands axes de leur organisation et offrent à l'ensemble des partenaires une 
meilleure lisibilité. 
La constitution du groupe d'élèves d'une Ulis ne doit pas viser une homogénéité absolue des élèves, mais une compatibilité de leurs 
besoins et de leurs objectifs d'apprentissage, condition nécessaire à une véritable dynamique pédagogique. 
 
1.2 - Les modalités d'organisation et de fonctionnement 

Les Ulis constituent un dispositif qui offre aux élèves qui en bénéficient une organisation pédagogique adaptée à leurs besoins ainsi que 
des enseignements adaptés dans le cadre de regroupement et permet la mise en œuvre de leurs projets personnalisés de scolarisation. 
Elles sont parties intégrantes de l'établissement scolaire dans lequel elles sont implantées. 
Le projet de l'Ulis peut prévoir l'affectation par l'inspecteur d'académie-directeur académique des services de l'éducation nationale, d'un 
personnel assurant les missions d'auxiliaire de vie scolaire collectif. Le personnel AVS-Co fait partie de l'équipe éducative et participe, 
sous la responsabilité pédagogique du coordonnateur de l'Ulis (défini en 1-4), à l'encadrement et à l'animation des actions éducatives 
conçues dans le cadre de l'Ulis : 
- il participe à la mise en œuvre et au suivi des projets personnalisés de scolarisation des élèves ; 
- à ce titre, il participe à l'équipe de suivi de la scolarisation ; 
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- il peut intervenir dans tous les lieux de scolarisation des élèves bénéficiant de l'Ulis en fonction de l'organisation mise en place par le 
coordonnateur. Il peut notamment être présent lors des regroupements et accompagner les élèves lorsqu'ils sont scolarisés dans leur 
classe de référence. 
Il exerce également des missions d'accompagnement : 
- dans les actes de la vie quotidienne ; 
- dans l'accès aux activités d'apprentissage (éducatives, culturelles, sportives, artistiques ou professionnelles) ; 
- dans les activités de la vie sociale et relationnelle. 
En conséquence, l'orientation en Ulis ne répond pas aux besoins des élèves qui nécessitent, sur tous les temps de scolarisation, y 
compris sur les temps de regroupement, l'accompagnement par une personne chargée d'une aide humaine individuelle ou mutualisée. 
Cette restriction ne s'applique pas lorsque cet accompagnement est induit par la nécessité de soins physiologiques permanents. 
L'organisation pédagogique de l'Ulis relève d'un co-pilotage entre l'IEN-ASH, l'IEN de circonscription ou le chef d'établissement. Elle est 
placée sous la responsabilité du directeur de l'école ou du chef d'établissement qui : 
- procède à l'admission des élèves dans l'école ou à l'inscription des élèves dans l'établissement après notification de la décision de la 
CDAPH ; 
- veille au respect des orientations fixées dans le PPS et à sa mise en œuvre ; 
- s'assure que le projet d'école ou d'établissement comporte un volet sur le fonctionnement de l'Ulis et prend en compte les projets 
personnalisés de scolarisation. 
L'admission de l'élève est préparée en amont par l'enseignant référent, en lien avec la famille, en transmettant le projet personnalisé de 
scolarisation au directeur d'école ou au chef d'établissement. Une équipe de suivi de la scolarisation telle que définie au D. 351-10 du 
code de l'éducation doit être réunie au cours de l'année scolaire de l'arrivée de l'élève dans le dispositif. 
Les objectifs d'apprentissage envisagés pour les élèves bénéficiant de l'Ulis requièrent des modalités adaptées nécessitant des temps 
de regroupement dans une salle de classe réservée à cet usage. Une attention particulière doit être portée aux conditions d'accessibilité 
de ces salles et aux moyens spécifiques indispensables à leur équipement et à leur fonctionnement (mobiliers ou sanitaires aménagés, 
matériels pédagogiques adaptés, fournitures spécifiques, conditions requises d'hygiène et de sécurité...). 
Les élèves bénéficiant de l'Ulis participent aux activités organisées pour tous les élèves dans le cadre du projet d'école ou 
d'établissement. 
Les élèves bénéficiant de l'Ulis sont des élèves à part entière de l'établissement scolaire, leur classe de référence est la classe ou la 
division correspondant approximativement à leur classe d'âge,  conformément à leur projet personnalisé de scolarisation (PPS). Ils 
bénéficient de temps de regroupement autant que de besoin. 
 
1.3 - Les partenariats 

La place de la famille 
Le rôle de la famille est réaffirmé à chaque étape de la scolarisation de son enfant. La famille est membre de l'équipe de suivi de 
scolarisation, elle peut être représentée ou assistée si elle le souhaite par toute personne de son choix. 
Les collectivités territoriales 
- L'association des collectivités territoriales permet de créer les conditions favorables au bon fonctionnement des Ulis (disponibilité de 
locaux, présence de personnels de service qualifiés, financement de certaines dépenses...). Elle doit donc être activement recherchée ; 
- Le transport adapté prévu aux articles R. 213-13 à R. 213-16 du code de l'éducation des élèves bénéficiant de l'Ulis, en particulier vers 
le lieu d'un éventuel stage professionnel ou vers le lieu d'un enseignement disciplinaire déterminé (EPS), doit faire l'objet d'une 
concertation préalable, notamment avec les collectivités territoriales concernées. 
Les partenaires extérieurs 
Dans le cadre de son PPS, l'enfant peut bénéficier d'un accompagnement par un service ou un établissement médico-social ou par des 
professionnels libéraux. 
- Conformément à l'article L. 351-1-1 du code de l'éducation et aux 2° et 3° de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles, 
la coopération entre les établissements scolaires et les établissements et services du secteur médico-social est organisée par des 
conventions passées entre ces établissements et services. 
Ainsi la mise en œuvre du projet personnalisé de scolarisation des élèves accompagnés par un établissement ou un service médico-
social et scolarisés dans une école ou dans l'un des établissements mentionnés à l'article L. 351-1 du code de l'éducation donne lieu à 
une convention. 
 
Cette convention précise les modalités pratiques des interventions des professionnels et les moyens mis en œuvre par l'établissement 
ou le service au sein de l'établissement scolaire pour réaliser les actions prévues dans le projet personnalisé de scolarisation de l'élève. 
Ce conventionnement prévu par l'article D. 312-10-6 du code de l'action sociale et des familles, formalisé par écrit, est conclu entre le 
représentant de l'organisme gestionnaire ou le représentant du service ou de l'établissement médico-social lorsqu'il s'agit d'un 
établissement public et le chef de l'un des établissements mentionnés à l'article L. 351-1 du code de l'éducation, l'inspecteur d'académie- 
directeur académique des services de l'éducation nationale, s'agissant des écoles maternelles ou élémentaires, ou le directeur régional 
de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ou son représentant pour l'enseignement agricole. 
- Les soins libéraux se déroulent prioritairement en dehors du temps scolaire dans les locaux du praticien ou au domicile de la famille. 
Lorsque les besoins de l'élève nécessitent que les soins se déroulent dans l'établissement scolaire, c'est-à-dire lorsqu'ils sont 
indispensables au bien-être ou aux besoins fondamentaux de l'élève, ce besoin est inscrit dans le PPS rédigé par la MDPH. L'intervention 
de ces professionnels fait l'objet d'une autorisation préalable du directeur ou du chef d'établissement. 
- Les demandes d'autorisation de sortie pour motifs médicaux sont régies par la circulaire n° 97-178 du 18 septembre 1997 relative aux 
modalités spécifiques concernant les sorties individuelles pour motifs médicaux dans le premier degré et aux articles R. 131-5 et L. 131-
8 du code de l'éducation. 
 
1.4 - Le coordonnateur de l'Ulis, sa formation 

L'enseignant affecté sur le dispositif est nommé coordonnateur de l'Ulis. Cette fonction est assurée par un enseignant spécialisé, titulaire 
du CAPA-SH ou du 2CA-SH. Il appartient à l'autorité académique compétente d'arrêter pour chaque Ulis la ou les options qui ouvrent 
droit à exercer dans l'Ulis considérée, le cas échéant. 
L'action du coordonnateur s'organise autour de 3 axes : 
- l'enseignement aux élèves lors des temps de regroupement au sein de l'Ulis ; 
- la coordination de l'Ulis et les relations avec les partenaires extérieurs ; 
- le conseil à la communauté éducative en qualité de personne ressource. 
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Le coordonnateur de l'Ulis est un spécialiste de l'enseignement auprès d'élèves en situation de handicap, donc de l'adaptation des 
situations d'apprentissage aux situations de handicap. Son expertise lui permet d'analyser l'impact que la situation de handicap a sur les 
processus d'apprentissage déployés par les élèves. Sa première mission est, dans le cadre horaire afférent à son statut, une mission 
d'enseignement visant à proposer aux élèves en situation de handicap, quand ils en ont besoin, les situations d'apprentissage que 
requiert leur handicap. Son expertise lui permet d'analyser l'impact que la situation de handicap a sur les processus d'apprentissage 
déployés par les élèves, aux fins de proposer l'enseignement le mieux adapté. Tous les élèves de l'Ulis reçoivent un enseignement 
adapté de la part du coordonnateur, pas nécessairement au même moment, que cet enseignement ait lieu en situation de regroupement 
ou dans la classe de référence. En outre, le coordonnateur organise le travail des élèves en situation de handicap dont il a la 
responsabilité en fonction des indications portées par les PPS et en lien avec l'équipe de suivi de la scolarisation (ESS). Enfin, s'il n'a 
pas prioritairement vocation à apporter un soutien professionnel aux enseignants non spécialisés, il est cependant, dans l'établissement, 
une personne ressource indispensable, en particulier pour les enseignants des classes où sont scolarisés les élèves bénéficiant de l'Ulis, 
afin de les aider à mettre en place les aménagements et adaptations nécessaires. 
Le projet d'école ou d'établissement prend en compte et favorise le fonctionnement inclusif de l'Ulis. Le coordonnateur élabore le projet 
pédagogique de l'Ulis en formalisant les actions concrètes et les adaptations des contenus d'apprentissage qu'il souhaite mettre en 
place. Le coordonnateur planifie les interventions du personnel AVS-co, le cas échéant. 
Membre à part entière de l'établissement, il fait partie de l'équipe pédagogique et participe à l'équipe de suivi de la scolarisation des 
élèves dont il a la charge. 
La formation continue des enseignants des Ulis doit leur permettre d'actualiser leurs connaissances et leurs compétences pour mieux 
répondre aux besoins particuliers des élèves qui leur sont confiés. Elle est inscrite au plan de formation continue départemental, 
académique. En outre, des modules de formation d'initiatives nationales ont vocation à offrir aux enseignants spécialisés un 
approfondissement de compétences ou une adaptation à une nouvelle fonction. 
Dans le cadre de la coopération, il n'y aura que des avantages à associer à ces actions de formation des personnels assurant 
l'accompagnement éducatif, rééducatif ou thérapeutique des élèves, prévues par le décret n° 2009-378 du 2 avril 2009. 
De même, les enseignants spécialisés peuvent participer aux actions de formation à destination des personnels du secteur médico-
social. 
Des actions rassemblant les équipes des établissements où sont implantées des Ulis peuvent également être mises en œuvre pour  
faciliter l'organisation et le fonctionnement de ces Ulis. 
 
1.5 - L'évaluation 

- L'élève bénéficiant de l'Ulis dispose, comme tout élève, d'un livret mentionné aux articles D. 311-6, D. 311-7, D. 311-8 et D. 311-9 du 
code de l'éducation (ou le décret n° 2007-860 du 14 mai 2007) attestant l'acquisition de compétences du socle commun de 
connaissances, de compétences et de culture, qui l'accompagne durant sa scolarité. Ce livret constitue l'outil privilégié de l'évaluation 
des compétences acquises par celui-ci et doit être renseigné tout au long de la scolarité ; 
- Il inclut aussi les attestations délivrées au cours de la scolarité obligatoire (attestations de sécurité routière premier et second niveaux, 
certificat « Prévention et secours civiques de niveau 1 », brevet informatique et Internet (B2i), certification en langue vivante étrangère 
adossée au cadre européen commun de référence pour les langues). 
 
- En fin de classe de 3e ou de scolarité obligatoire, une attestation de maîtrise des connaissances et compétences du socle commun est 
remise à la famille. 
 
1.6 - Les aménagements des évaluations 

- Des aides, adaptations et aménagements nécessaires sont mis en place lors de la passation des contrôles et des évaluations ; 
- Les élèves bénéficiant de l'Ulis peuvent par ailleurs prétendre à un aménagement des examens, conformément aux articles D. 351-27 
à D. 351-31 du code de l'éducation ; 
- Le chef d'établissement veille à ce que les élèves soient informés au plus tôt des procédures leur permettant de déposer une demande 
et à ce qu'ils soient accompagnés dans leurs démarches s'ils le souhaitent. 
 
2. Dispositions particulières 

 
2.1 - L'Ulis dans le premier degré 

L'Ulis école est placée sous la responsabilité du directeur de l'école où elle est implantée. Elle est prise en compte au même titre qu'une 
classe de l'école dans la définition de la quotité de décharge d'enseignement du directeur. 
- L'effectif des Ulis école, comptabilisé séparément des autres élèves de l'école pour les opérations de la carte scolaire, est limité à 12 
élèves. Toutefois, l'inspecteur d'académie-directeur académique des services de l'éducation nationale (IA-Dasen) peut décider de limiter 
l'effectif d'une Ulis donnée à un nombre sensiblement inférieur si le projet pédagogique du dispositif ou si les restrictions d'autonomie 
des élèves qui y sont inscrits le justifient ; 
- Une attention particulière est portée par l'IA-Dasen aux écoles ayant une Ulis dans les opérations de carte scolaire ; 
- Le directeur doit s'assurer que tous les enseignements relevant des programmes de l'école primaire soient dispensés et notamment 
les enseignements de langues vivantes étrangères ; 
- Les élèves bénéficiant de l'Ulis peuvent participer aux activités péri-éducatives notamment dans le cadre du projet éducatif territorial ; 
- Une attention particulière doit être portée aux transitions à chaque changement de cycle. 
Service des enseignants des Ulis écoles 
- Les obligations réglementaires de service des enseignants affectés dans les Ulis écoles sont régies, comme pour les autres enseignants 
du premier degré, par le décret n° 2008-775 du 30 juillet 2008. 
Dans ce cadre, l'IEN chargé de la circonscription veille à ce que le coordonnateur bénéficie d''un temps de concertation avec les autres 
acteurs de la scolarisation des élèves bénéficiant de l'Ulis. Ce temps doit permettre une réflexion sur le fonctionnement de l'Ulis, 
l'évaluation de ses effets, la situation particulière de certains élèves. 
En tout état de cause, le temps consacré par les coordonnateurs des Ulis école à la concertation, aux travaux en équipe pédagogique, 
aux relations avec les parents ou aux participations aux conseils d'école est égal à 108 heures annuelles conformément à la circulaire 
n° 2013-019 du 4 février 2013 relative aux obligations de service des personnels enseignants du premier degré. 
Les coordonnateurs des Ulis école peuvent participer aux animations et formations pédagogiques de la circonscription, mentionnées au 
3 de l'article 2 décret du 30 juillet 2008. 
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2.2 - L'Ulis dans le second degré 

- Le nombre d'élèves qui bénéficient du dispositif au titre d'une Ulis collège ou lycée ne dépasse pas dix. Cependant, dans certains cas, 
l'inspecteur d'académie-directeur académique des services de l'éducation nationale (IA-Dasen) peut décider de limiter l'effectif d'une Ulis 
donnée à un nombre sensiblement inférieur si le projet pédagogique ou si les restrictions d'autonomie des élèves qui y sont inscrits le 
justifient. Il peut également augmenter l'effectif d'une Ulis donnée si la mise en œuvre des PPS des élèves le permet. 
Les critères de modulation du nombre d'élèves bénéficiant de l'Ulis s'appuient sur les temps de présence effectifs dans le dispositif et 
les temps d'inclusion scolaire en classe ordinaire ainsi que sur les projets personnalisés de scolarisation. 
Cette modulation peut différer selon que les élèves sont scolarisés au collège, au lycée général et technologique ou au lycée 
professionnel. 
- Le chef d'établissement détermine, au sein de la dotation horaire globale, les moyens nécessaires pour assurer les enseignements aux 
élèves bénéficiant de l'Ulis. Il s'assure de la régularité des concertations entre les intervenants. 
- Le conseiller principal d'éducation veille à la participation des élèves bénéficiant de l'Ulis aux activités éducatives, culturelles et sportives 
et à la bonne organisation des temps de vie collective (restauration, permanence, récréation). 
- Certains élèves du collège scolarisés au titre de l'Ulis suivent les enseignements des programmes de leur classe d'âge. Dans ce cas, 
on affectera prioritairement un enseignant spécialisé du second degré sur le poste de coordonnateur. Pour le cas où le coordonnateur 
serait issu du premier degré, il se réfèrerait également dans son enseignement aux programmes du collège ou du lycée. 
- Pour le cas où les enseignements dispensés au sein de l'Ulis seraient en très grand décalage avec les programmes de collège, 
particulièrement lorsque les élèves relèvent de troubles des fonctions cognitives, on affectera prioritairement un enseignant spécialisé 
du premier degré. Pour le cas où le coordonnateur serait issu du second degré, ce professeur devra nécessairement enseigner dans le 
cadre d'une polyvalence et sans se restreindre à sa seule discipline. Le chef d'établissement et l'IEN-ASH devront veiller à ce que les 
élèves bénéficiant de l'Ulis suivent effectivement l'ensemble des enseignements, auxquels ils ont droit, avec les aménagements et 
adaptations nécessaires. 
- Les temps de présence de l'élève bénéficiant de l'Ulis au collège ou en lycée ne sont pas en corrélation avec les obligations 
réglementaires de service du coordonnateur de l'Ulis. 
Service des enseignants des Ulis dans le second degré 
Les obligations réglementaires de service des enseignants du premier degré affectés dans les Ulis du second degré sont de 21 heures, 
conformément au décret n° 2014-940 du 20 août 2014 et à la circulaire n° 2015-057 du 29 avril 2015. 
Les dispositions de la circulaire n° 74-148 du 19 avril 1974 qui fixent les obligations de service des personnels de l'éducation spéciale et 
de l'adaptation ne sont plus applicables. 
En revanche, les heures de coordination et de synthèse accomplies par les enseignants exerçant en enseignement adapté dans le 
second degré demeurent régies par la circulaire du 19 avril 1974 précitée. 
Les obligations réglementaires de service des enseignants du 2nd degré affectés dans les Ulis sont régies par le décret 2014-941 du 20 
août 2014. 
L'orientation 
- Plus encore que pour les autres élèves, pour les élèves bénéficiant d'une Ulis, la réussite des phases d'orientation doit donner lieu à 
une préparation spécifique, dans le cadre du parcours Avenir (parcours individuel d'information, d'orientation et de découverte du monde 
économique et professionnel). Le parcours Avenir permet la découverte d'une large palette de métiers, dans un parcours construit jalonné 
d'« étapes-métiers » qui se poursuivra jusqu'en classe de terminale. Les actions menées au titre de la préparation à l'orientation sont 
prévues dans le PPS, un bilan en est fait lors des équipes de suivi de la scolarisation et figurent dans le formulaire Geva-Sco réexamen 
; 
- les inspecteurs de l'éducation nationale chargés de l'enseignement technique sont des interlocuteurs privilégiés par leur connaissance 
des enseignements professionnels et de la carte des formations. Ils apportent leur expertise sur le projet professionnel des élèves et les 
limitations d'activité induites par leur trouble, avec l'appui, notamment, du médecin de l'éducation nationale, au regard du champ 
professionnel et du référentiel d'activités ; 
- l'entretien personnalisé d'orientation contribue à la synthèse, pour chaque élève, de ces étapes de découverte ; 
- le psychologue de l'éducation nationale du collège ou du lycée apporte son expertise auprès des équipes éducatives et sa connaissance 
des filières de formation et professionnelles, il analyse les parcours d'orientation souhaités et les personnalités des élèves ; 
- les élèves bénéficiant de l'Ulis bénéficient des dispositifs de droit commun visant la préparation à ces transitions. 
L'Ulis collège 
- Pour les élèves bénéficiant de l'Ulis dont le PPS ne prévoit pas l'accès au diplôme national du brevet, la passation du certificat de 
formation générale (CFG) est proposée dans les conditions prévues par les articles D. 332-23 et suivants du code de l'éducation ; 
- pour les élèves dont le PPS prévoit à l'issue de la scolarité en collège l'accès à une formation professionnelle, des stages en entreprises, 
organisés par voie conventionnelle, sont proposés afin de construire le projet professionnel. Dans ce cadre, le conventionnement 
éventuel avec une Segpa ou un établissement médico-social peut faciliter une première approche des champs professionnels en 
proposant à l'élève des activités préprofessionnelles diversifiées ; 
- dans le cadre du parcours Avenir, les séquences d'observation du monde professionnel en classe de 3e sont l'occasion pour les élèves 
bénéficiant de l'Ulis d'avoir une première connaissance du milieu professionnel ou encore des entreprises adaptées afin de leur permettre 
de développer leurs appétences, projets professionnels et aptitudes. 
Ces séquences d'observation sont organisées dans les conditions générales définies par les 
articles D. 331-1 et suivants du code de l'éducation précisées par la circulaire n° 2003-134 du 8 septembre 2003 relative aux modalités 
d'accueil en milieu professionnel d'élèves mineurs de moins de 16 ans. 
L'Ulis lycée d'enseignement général et technologique 
- Pour les élèves bénéficiant de l'Ulis dont le PPS prévoit la préparation d'un diplôme de l'enseignement général ou technologique, 
l'équipe pédagogique, singulièrement le coordonnateur de l'Ulis, accompagne le projet de poursuite d'études et prépare les élèves aux 
conditions particulières de travail qu'ils rencontreront dans l'enseignement supérieur ; 
- L'élève bénéficie en outre de l'ensemble des dispositifs d'accompagnement personnalisé tel que l'entretien personnalisé d'orientation 
en classes de première et de terminale. 
L'enseignant référent prend contact, le moment venu, avec le correspondant « handicap » de l'enseignement supérieur afin d'assurer la 
transition avec l'université. 
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3. L'Ulis, un pilotage ajusté aux besoins de scolarisation des élèves en situation de handicap 

 
La carte des Ulis est arrêtée annuellement par le recteur d'académie sur proposition des inspecteurs d'académie-directeurs académiques 
des services de l'éducation nationale. Elle est déterminée notamment en fonction des critères suivants : 
- caractéristiques de la population scolaire concernée : nombre d'élèves en situation de handicap, répartition par âge et par bassin, etc. 
; 
- caractéristiques géographiques de l'académie : distances, densité des établissements scolaires, zones d'enclavement, etc. ; 
- carte des formations professionnelles, bassins de formation, en lien avec les partenaires concernés et les collectivités territoriales. 
Les recteurs d'académie et les IA-Dasen portent une attention particulière aux établissements scolaires où sont implantées les Ulis lors 
du dialogue de gestion. 
Organisation et programmation de l'offre médico-sociale 
- L'objectif de cette carte est d'assurer un maillage territorial de l'académie. Pour établir ses propositions, chaque IA-Dasen peut 
notamment s'appuyer sur les travaux du groupe technique départemental créé par l'article D. 312.10.13 du code de l'action sociale et 
des familles. La carte des Ulis est validée à l'échelon académique, elle est élaborée de manière à garantir sa cohérence et sa 
complémentarité avec l'offre médico-sociale et l'offre de soins pilotées par les agences régionales de santé (ARS). Les instances 
représentatives (conseils départementaux ou académiques de l'éducation nationale, comités techniques) sont consultées lors de la 
création de l'Ulis. Les partenaires qui concourent à la formation et à l'insertion professionnelle et à l'accompagnement médico-social des 
jeunes handicapés peuvent être associés à cette cartographie. Les MDPH sont tenues informées de l'évolution de la carte des Ulis ; 
- les inspecteurs de l'éducation nationale chargés d'une circonscription du premier degré, les IEN-ASH et les conseillers techniques des 
recteurs d'académie en charge de l'ASH, les inspecteurs d'académie-inspecteurs pédagogiques régionaux (IA-IPR), notamment les IA-
IPR-EVS, les IEN-ET-EG effectuent l'évaluation régulière des Ulis. Cette évaluation a pour objet de mesurer l'effectivité des projets d'Ulis 
et leur impact sur la scolarité des élèves concernés. Elle s'appuie sur des rapports d'activités rédigés par les coordonnateurs sous 
l'autorité des IEN et/ou des chefs d'établissement. 
 
Pour la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche 
et par délégation, 
La directrice générale de l'enseignement scolaire, 
Florence Robine 
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Document 4 : Circulaire ministérielle 2017-084 du 3/05/2017 relative aux missions et activités de 

personnels chargés de l’accompagnement des élèves en situation de handicap  

Missions et activités des personnels chargés de l'accompagnement des élèves en situation de handicap 
NOR : MENE1712905C 
circulaire n° 2017-084 du 3-5-2017 
MENESR - DGESCO - DAF - DGRH 
 
Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; à la vice-rectrice de Mayotte ; à la chef du service de l'éducation de Saint-Pierre-
et-Miquelon 
 
La présente circulaire abroge et remplace le titre II de la circulaire n° 2003-092 du 11 juin 2003 relative aux assistants d'éducation, la 
circulaire n° 2003-093 du 11 juin 2003 relative à la scolarisation des enfants et adolescents présentant un handicap ou un trouble de la 
santé invalidant et la circulaire n° 2004-117 du 15 juillet 2004 relative à l'organisation du service départemental d'auxiliaire de vie scolaire. 
L'article L. 111-1 du code de l'éducation affirme que le service public de l'éducation veille à l'inclusion scolaire de tous les enfants sans 
aucune distinction. Il consacre ainsi une approche nouvelle : quels que soient les besoins particuliers de l'élève, c'est à l'école de s'assurer 
que l'environnement est adapté à sa scolarité. L'article L. 351-3 du même code prévoit que les élèves en situation de handicap peuvent 
se voir attribuer une aide humaine individuelle ou mutualisée. Cette aide est attribuée par la commission des droits et de l'autonomie des 
personnes handicapées (CDAPH). 
Les personnels chargés de l'accompagnement des élèves en situation de handicap contribuent à la mise en œuvre du projet personnalisé 
de scolarisation (PPS) et participent aux réunions des équipes de suivi de la scolarisation. 
Sous l'autorité de l'enseignant et avec son accord, ils peuvent échanger avec la famille de l'élève, dans la limite de leurs prérogatives et 
dans le respect de l'obligation de discrétion professionnelle. 
La présence d'un personnel chargé de l'accompagnement n'est ni un préalable ni une condition à la scolarisation de l'élève. 
 
1. Les différentes missions des personnels chargés de l'accompagnement 

Ces personnels se voient confier des missions d'aide aux élèves en situation de handicap. Ainsi, sous le contrôle des enseignants, ils 
ont vocation à favoriser l'autonomie de l'élève, sans se substituer à lui, sauf lorsque c'est nécessaire. Leurs missions peuvent être 
divisées en trois catégories : l'aide humaine individuelle, l'aide humaine mutualisée et l'accompagnement collectif dans les unités 
localisées pour l'inclusion scolaire (Ulis). 
Accompagnement des élèves 
L'aide humaine aux élèves en situation de handicap, référencée dans l'article D. 351-16-1 du code de l'éducation, se décline selon deux 
modalités : l'aide individuelle et l'aide mutualisée. 
 
1.1 L'aide individuelle 

Conformément à l'article D. 351-16-4 du code de l'éducation, elle est attribuée par la CDAPH, à un élève qui a besoin d'un 
accompagnement soutenu et continu, pour une quotité horaire déterminée. La nécessité d'avoir une aide soutenue et continue s'applique 
à tout élève qui ne peut pratiquer les activités d'apprentissage sans aide durant un temps donné. Elle est accordée lorsque l 'aide 
mutualisée ne permet pas de répondre aux besoins d'accompagnement de l'élève en situation de handicap. 
La CDAPH détermine les activités principales de la personne chargée de l'aide humaine individuelle. 
 
1.2. L'aide mutualisée 

Conformément à l'article D. 351-16-2 du code de l'éducation, elle est attribuée à un élève par la CDAPH, lorsqu'il a besoin d'un 
accompagnement sans qu'il soit nécessairement soutenu et continu. La CDAPH détermine les activités principales de la personne 
chargée de l'aide humaine mutualisée, sans précision de quotité horaire. L'organisation de l'emploi du temps de ces personnels doit 
permettre la souplesse nécessaire à l'action de la personne chargée de l'aide humaine mutualisée, qui peut être mobilisée pour un ou 
plusieurs élèves à différents moments. Lorsqu'un personnel chargé de l'aide humaine mutualisée suit plusieurs élèves sur un même 
établissement scolaire, le partage de son temps en plages horaires fixes dédiées doit faire l'objet d'une concertation avec le directeur 
d'école ou le chef d'établissement. 
 
1.3 Accompagnement dans les Ulis 

L'affectation des personnels chargés d'une mission d'accompagnement collectif dans une Ulis du premier ou du second degré relève de 
l'autorité académique et ne dépend pas d'une décision de la CDAPH. Ces personnels apportent leur aide à l'ensemble des élèves du 
dispositif, soit au sein de l'Ulis, soit lors des temps d'inclusion dans les classes ordinaires. Ils assistent l'enseignant sans pour autant se 
substituer à lui pour les tâches qui ne relèvent pas spécifiquement de l'activité d'enseignement, conformément au référentiel d'activités 
ci-dessous. 
 
2. Les activités des personnels chargés de l'accompagnement 

Les modalités d'intervention relatives aux activités des personnels chargés de l'aide humaine précisées ci-après se substituent aux 
missions définies au titre II de la circulaire n° 2003-092 du 11 juin 2003 relative aux assistants d'éducation. 
 
Les activités des personnels chargés de l'aide humaine sont divisées en trois domaines qui regroupent les différentes formes d'aide 
apportées aux élèves en situation de handicap, sur tous les temps et lieux scolaires (dont les stages, les sorties et voyages scolaires). 
Pour les missions d'aide individuelle et d'aide mutualisée les activités principales sont notifiées par la CDAPH. 
 
2.1 Accompagnement des élèves dans les actes de la vie quotidienne 
2.1.1 Assurer les conditions de sécurité et de confort 

- observer et transmettre les signes révélateurs d'un problème de santé ; 
- s'assurer que les conditions de sécurité et de confort sont remplies. 
2.1.2 Aider aux actes essentiels de la vie 
- assurer le lever et le coucher ; 
- aider à l'habillage et au déshabillage ; 
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- aider à la toilette (lorsque celle-ci est assimilée à un acte de vie quotidienne et n'a pas fait l'objet de prescription médicale) et aux soins 
d'hygiène de façon générale ; 
- aider à la prise des repas. Veiller, si nécessaire, au respect du régime prescrit, à l'hydratation et à l'élimination ; 
- veiller au respect du rythme biologique. 
2.1.3 Favoriser la mobilité 
- aider à l'installation matérielle de l'élève dans les lieux de vie considérés ; 
- permettre et faciliter les déplacements de l'élève dans l'établissement ou à l'extérieur (vers ses différents lieux de vie considérés, le cas 
échéant dans les transports utilisés) ainsi que les transferts (par exemple, du fauteuil roulant à la chaise dans la classe). 
 
2.2 Accompagnement des élèves dans l'accès aux activités d'apprentissage (éducatives, culturelles, sportives, artistiques ou 
professionnelles) 

- stimuler les activités sensorielles, motrices et intellectuelles de l'élève en fonction de son handicap, de ses possibilités et de ses 
compétences ; 
- utiliser des supports adaptés et conçus par des professionnels, pour l'accès aux activités, comme pour la structuration dans l'espace 
et dans le temps ; 
- faciliter l'expression de l'élève, l'aider à communiquer ; 
- rappeler les règles à observer durant les activités ; 
- contribuer à l'adaptation de la situation d'apprentissage, en lien avec l'enseignant, par l'identification des compétences, des ressources, 
des difficultés de l'élève ; 
- soutenir l'élève dans la compréhension et dans l'application des consignes pour favoriser la réalisation de l'activité conduite ; 
- assister l'élève dans l'activité d'écriture et la prise de notes, quel que soit le support utilisé ; 
- appliquer les consignes prévues par la réglementation relative aux aménagements des conditions de passation des épreuves 
d'examens ou de concours et dans les situations d'évaluation, lorsque sa présence est requise. 
 
2.3 Accompagnement des élèves dans les activités de la vie sociale et relationnelle 

- participer à la mise en œuvre de l'accueil en favorisant la mise en confiance de l'élève et de l'environnement ; 
- favoriser la communication et les interactions entre l'élève et son environnement ; 
- sensibiliser l'environnement de l'élève au handicap et prévenir les situations de crise, d'isolement ou de conflit ; 
- favoriser la participation de l'élève aux activités prévues dans tous les lieux de vie considérés ; 
- contribuer à définir le champ des activités adaptées aux capacités, aux désirs et aux besoins de l'élève. Dans ce cadre, proposer à 
l'élève une activité et la mettre en œuvre avec lui. 
 
3. Prise de médicaments et gestes techniques spécifiques 

La circulaire DGS/PS 3/Das n° 99-320 du 4 juin 1999 relative à la distribution des médicaments permet aux  personnels chargés de l'aide 
humaine de distribuer des médicaments aux élèves, exclusivement à la demande expresse de la famille et dans le cadre d'un projet 
d'accueil individuel (PAI), rédigé en concertation avec le médecin de l'éducation nationale qui veille au respect du secret médical. 
Des gestes techniques spécifiques peuvent être demandés aux personnels chargés de l'aide humaine aux élèves en situation de 
handicap par la famille, avec l'accord de l'employeur, lorsqu'ils sont prévus spécifiquement par un texte. 
Les personnels chargés de l'aide humaine aux élèves en situation de handicap peuvent également procéder à des aspirations endo-
trachéales dans le respect des dispositions du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer 
des aspirations endo-trachéales et de l'arrêté du 27 mai 1999 relatif à la formation des personnes habilitées à effectuer des aspirations 
endo-trachéales. 
 
4. Les activités périscolaires 

Les activités périscolaires, même si elles n'ont pas un caractère obligatoire, ont vocation à être accessibles à tous les élèves sans 
exception. Les élèves en situation de handicap en bénéficient. Les activités périscolaires sont de la responsabilité des collectivités 
locales. L'article L.551-1 du code de l'éducation définit les conditions de leur mise en place dans le cadre d'un projet éducatif territorial 
(PEDT). 
La circulaire n° 2013-036 du 20 mars 2013 précise les objectifs et les modalités d'élaboration d'un PEDT et facilite la coopération entre 
les collectivités territoriales engagées dans cette démarche de projet et les services de l'État chargés de l'accompagner en vue 
d'organiser des activités périscolaires prolongeant le service public d'éducation et en complémentarité avec lui. 
Afin d'aider au mieux les territoires, un guide pratique « l'accessibilité des activités périscolaires pour les enfants en situation de handicap 
» est mis à disposition des collectivités sur le site http://pedt.education.gouv.fr 
La circulaire n° 2015-004 de la Caisse nationale des allocations familiales (Cnaf) relative à l'accompagnement des besoins spécifiques 
par la mise en œuvre du fonds « publics et territoires » décrit le dispositif de financement ouvert aux communes et intercommunalités 
qui souhaitent rendre leurs accueils de loisirs sans hébergement accessibles aux enfants en situation de handicap. Ces aides peuvent 
être mobilisées par les caisses d'allocations familiales à partir du fonds « publics et territoires ». 
Lors des activités périscolaires et des temps de restauration, l'accompagnement spécifique de l'enfant en situation de handicap n'est pas 
systématique. La CDAPH notifie le besoin d'accompagnement au regard de la situation personnelle de l'enfant en situation de handicap 
et de la nature des activités proposées. 
Par ailleurs, en application de l'article 1 du décret n° 2017-105 du 27 janvier 2017 relatif à l'exercice d'activités privées par des agents 
publics et certains agents contractuels de droit privé ayant cessé leurs fonctions, aux cumuls d'activités et à la commission de déontologie 
de la fonction publique, les AESH peuvent être autorisés à cumuler une activité accessoire à leur activité principale. Ainsi les collectivités 
territoriales pourront se rapprocher utilement des services académiques pour avoir accès au vivier des AESH auxquels elles pourront 
proposer un contrat d'accompagnement des enfants en situation de handicap sur le temps périscolaire. 
 
5. La nature des contrats 

Les missions d'accompagnement des élèves en situation de handicap sont confiées à des personnels qui relèvent de deux statuts 
différents : les accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) recrutés sous contrat de droit public et les agents engagés 
par contrat unique d'insertion-contrat d'accompagnement dans l'emploi (CUI-CAE) recrutés sous contrat de droit privé régi par le code 
du travail. 
Seuls les AESH peuvent exercer, dans le cadre de la durée réglementaire du temps de travail, l'accompagnement lors des sorties ou 
voyages scolaires avec nuitée et des stages. 
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Par conséquent, les services responsables du recrutement des personnels chargés de l'aide humaine devront privilégier un 
accompagnement par un AESH pour les élèves devant effectuer un stage durant l'année scolaire ou susceptibles de bénéficier d'une 
sortie ou d'un voyage scolaire avec nuitée afin de garantir la continuité de l'accompagnement par un même personnel. 
Pour précision, les missions d'aide mutualisée ont vocation à être exclusivement du ressort des AESH. 
 
5.1 Les AESH 

Le statut des accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) a été créé par la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de 
finances pour 2014 qui a introduit l'article L. 917-1 du code de l'éducation. Le décret n° 2014-724 du 27 juin 2014 relatif aux conditions 
de recrutement et d'emploi des accompagnants des élèves en situation de handicap, puis la circulaire n° 2014-083 du 8 juillet 2014, ont 
ensuite précisé ce statut. 
Les AESH peuvent bénéficier d'un contrat à durée déterminée renouvelable dans la limite de 6 ans. Lorsque l'État conclut un nouveau 
contrat avec une personne ayant exercé pendant six ans en qualité d'accompagnant des élèves en situation de handicap, en vue de 
poursuivre ces missions, le contrat est à durée indéterminée. 
 
5.2 Les personnes recrutées en contrat unique d'insertion-contrat d'accompagnement dans l'emploi. 

Les personnels chargés de l'aide humaine aux élèves en situation de handicap peuvent également être employés en contrat unique 
d'insertion - contrat d'accompagnement dans l'emploi (CUI-CAE). Ils exercent leur activité en tant qu'agents contractuels de droit privé 
régis par les dispositions des articles L. 5134-19-1 et suivants du code du travail et de l'article L. 421-10 du code de l'éducation qui 
permet aux établissements publics locaux d'enseignement (Eple) de recruter des personnes par CUI-CAE pour exercer leurs fonctions 
dans une ou plusieurs écoles ou dans un ou plusieurs Eple. Les organismes de gestion de l'enseignement catholique (Ogec) peuvent 
également recruter des personnels en CUI-CAE chargés de l'aide humaine pour exercer des fonctions au sein des établissements 
d'enseignement privé sous contrat d'association. 
Ce contrat s'adresse à des personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et/ou professionnelles d'insertion. Le salarié est 
rémunéré sur la base du taux horaire du Smic brut en vigueur. Le CUI-CAE ouvre droit à une aide à l'insertion professionnelle versée 
mensuellement à l'employeur par l'Agence de Services et de Paiement (ASP). L'embauche sous CUI-CAE ne peut avoir lieu avant 
l'attribution de l'aide. Par ailleurs, la prescription du CUI-CAE est placée sous la responsabilité de Pôle emploi, des missions locales ou 
des Cap emploi. 
Ce contrat, conclu pour une durée déterminée minimale de 6 mois, peut être prolongé dans la limite d'une durée totale de 24 mois en 
fonction de la situation du bénéficiaire et de l'évaluation des actions réalisées au cours du contrat. En effet, la prolongation de l'attribution 
de l'aide à l'insertion professionnelle au titre du CUI-CAE et du contrat de travail au titre duquel l'aide est attribuée est subordonnée à 
l'évaluation des actions réalisées au cours du contrat en vue de favoriser l'insertion durable du salarié. 
La durée maximale de 24 mois peut ainsi être portée, par décisions de prolongation successives d'un an au plus, à 60 mois dans les cas 
limitativement énumérés par les dispositions de l'article L. 5134-25-1 du code du travail. Cette durée peut notamment être portée à 5 ans 
pour les salariés âgés de cinquante ans et plus rencontrant des difficultés particulières qui font obstacle à leur insertion durable dans 
l'emploi (la condition d'âge s'apprécie à l'échéance de la durée maximale d'attribution de l'aide à l'insertion professionnelle), ainsi que 
pour les personnes reconnues travailleurs handicapés. À titre dérogatoire, ce contrat de travail peut être prolongé au-delà de la durée 
maximale prévue, en vue de permettre d'achever une action de formation professionnelle en cours de réalisation à l'échéance du contrat 
et prévue au titre de l'aide attribuée, sans que cette prolongation puisse excéder le terme de l'action concernée ou, pour les salariés 
âgés de cinquante-huit ans ou plus, jusqu'à la date à laquelle ils sont autorisés à faire valoir leurs droits à la retraite. 
Après deux années d'expérience dans des fonctions d'accompagnement des élèves en situation de handicap, ces salariés peuvent être 
recrutés comme AESH, dans la limite des postes disponibles et des besoins sur l'académie, sans qu'une condition de diplôme leur soit 
opposable. 
 
6. La formation des personnels chargés de l'aide humaine aux élèves en situation de handicap 

Tous les personnels recrutés en qualité de personnel chargé de l'aide humaine aux élèves en situation de handicap bénéficient d'une 
formation d'adaptation à l'emploi. Les dispositifs de formation se déclinent différemment en fonction du type de contrat. 
 
6.1 Formation des AESH 

Les AESH recrutés en contrat à durée déterminée ou en contrat à durée indéterminé bénéficient, au même titre que les autres agents 
contractuels de l'État, de la formation professionnelle tout au long de leur vie, ainsi que le prévoit le décret n° 2007-1942 du 26 décembre 
2007. 
Ils peuvent être admis aux actions de formation organisées à l'initiative de l'administration, à celles inscrites au plan de formation, à 
préparer des examens ou concours, à réaliser un bilan de compétences ou de validation des acquis de l'expérience professionnelle. Ils 
sont éligibles au congé de formation professionnelle. Le compte personnel de formation leur est ouvert en application de l'article 22 
quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations de fonctionnaires et en application de l'article 11 de 
l'ordonnance n° 2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives au compte personnel d'activité, à la formation et à la 
santé et la sécurité au travail dans la fonction publique. 
L'article 8 du décret n° 2014-724 du 27 juin 2014 fixant les conditions de recrutement et d'emploi des AESH prévoit que ceux qui ont été 
recrutés sans condition de diplômes suivent une formation d'adaptation à l'emploi incluse dans leur temps de service effectif et peuvent 
bénéficier, dans l'objectif d'une professionnalisation, de la formation nécessaire à l'obtention du diplôme. 
Enfin, ces agents pourront, sans que cela constitue une condition pour l'obtention d'un CDI, s'engager dans une démarche de validation 
des acquis de l'expérience (VAE) débouchant sur le diplôme d'État d'accompagnant éducatif et social créé par le décret n° 2016-74 du 
29 janvier 2016. 
 
6.2 Formation des personnels recrutés en contrat unique d'insertion-contrat d'accompagnement dans l'emploi 

Le CUI-CAE comporte des dispositions en matière d'accompagnement et de suivi, destinées à favoriser l'insertion durable dans l'emploi 
du bénéficiaire. Le code du travail prévoit des obligations renforcées pour les employeurs des personnes en CUI-CAE. L'employeur doit 
mettre en œuvre des actions d'accompagnement professionnel et prévoir obligatoirement des actions de formation professionnelle ou 
de validation des acquis de l'expérience (VAE) nécessaires à la réalisation du projet professionnel du salarié (articles L. 5134-20 et 
suivants du code du travail). 
Dans ses missions, le salarié bénéficie également de l'accompagnement d'un tuteur désigné par l'employeur chargé de participer à 
l'accueil, d'aider, d'informer et de guider le salarié dans sa structure d'exercice, de contribuer à l'acquisition des savoir-faire 
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professionnels, de soutenir le salarié dans ses démarches d'adaptation à l'emploi et d'insertion professionnelle et d'assurer la liaison 
avec l'employeur (démarches administratives...) et le référent de l'organisme prescripteur du CUI-CAE. 
Dans ce cadre, le ministère chargé de l'éducation nationale propose une formation d'adaptation à l'emploi. Ces formations d'adaptation 
à l'emploi sont mises en place dès le début du contrat et doivent être obligatoirement suivies au cours de la première année d'exercice. 
Pour la mission d'aide humaine aux élèves en situation de handicap, le salarié bénéficie de 60 heures de formation d'adaptation au poste 
de travail ou liées à l'évolution ou au maintien dans l'emploi, prévues dans la demande d'aide à l'insertion professionnelle, qui consistent 
à acquérir des compétences pouvant être utilisées dans le cadre des fonctions du salarié. Elles peuvent être menées pendant le temps 
de travail ou en dehors de celui-ci. Ces heures de formation d'adaptation à l'emploi constituent du temps de travail effectif. 
De plus, le personnel en CUI-CAE exerçant des fonctions d'aide humaine auprès des élèves en situation de handicap bénéficie 
également de 60 heures de formation d'insertion professionnelle pour une durée de contrat de 24 mois (dont 30 heures la première 
année et 30 heures la seconde année) visant à l'acquisition ou au développement de compétences en adéquation avec son projet 
professionnel, l'objectif étant de préparer le retour sur le marché de l'emploi au terme du contrat. Ces formations peuvent se dérouler 
hors du temps de travail effectif. Différents parcours de formation sont proposés au salarié afin de travailler sur son projet professionnel, 
d'approfondir ses connaissances, d'acquérir de nouvelles compétences, de découvrir des métiers et éventuellement d'obtenir un diplôme 
ou une qualification en poursuivant une démarche de validation des acquis de l'expérience (VAE). 
 
7. Le pilotage 

Le recteur d'académie est responsable de l'organisation du dispositif d'accompagnement des élèves en situation de handicap. Ce 
dispositif peut être académique ou départemental et il convient de désigner un responsable chargé de sa coordination et de son 
animation.   
Le responsable assure la liaison entre les différents partenaires. Il est l'interlocuteur privilégié des directeurs d'école, des chefs 
d'établissement et des personnels chargés de l'aide humaine. Il est tenu informé régulièrement des décisions de la CDAPH en matière 
d'accompagnement scolaire des élèves en situation de handicap. 
 
Il assure régulièrement le suivi et l'évaluation du dispositif. Des bilans réguliers sont réalisés pour permettre les régulations 
indispensables. Un bilan annuel d'activités est transmis au conseil départemental consultatif des personnes handicapées. 
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